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Hier dimanche, quelques rassemblemens avaient eu 

y«a dans les quartiers populeux, sur les points où l'au-

torité avait, la nuit précédente, fait enlever les arbres de 

la liberté qui paraissaient être morts ou qui gênaient la 

circulation. Ces rassemblemens, plus particulièrement 

formés sur les places et composés en majeure partie de 

curieux, n'avaient, du reste, présenté aucun caractère 

alarmant et s'étaient dissipés d'eux-mêmes. 

Aujourd'hui, dans la matinée, on les a vus se renou-

velor sur divers points, entre autres à la place Maubert, 

nu bas du pont Saint-Michel, pour la rive gauche, et au 

faubourg Saint-Antoine, à la Bastille et surtout au carré 

Saint-Martin pour l'autre extrémité de Paris. Après avoir 

quoique temps toléré ces rassemblemens, l'autorité crut 

devoir essayer de le» dissiper, et à cet effet, des escoua-

des de sergens de ville furent dirigées, »ous la conduite 

d'ollieiers de paix, sur les points où ils stationnaient. 

Plusieurs arrestations eurent lieu, mais sans que la foule 

se séparât. 
Au carré Saint-Martin particulièrement, les mesures 

prises pour dégager la voie publique, éprouvèrent de la 

part de la population agglomérée autour de l'arbre de la 

liberté une vive résistance. Des cri» menaçans, de» chan-

sons injurieuses se'firent entendre et devinrent bientôt 

le signal de déplorables collisions. 

Comme il arrive toujours, la foule des oisifs et des cu-

rieux, dès le premier bruit qui se répandit d'un commen-

cement de troubles, se porta sur les boulevards, dont la 

circulation se trouva presque complètement interdite 

entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin. 

A cinq heures, le» rassemblemens d'abord formés au 

carré S«nt-Martin, avaient pris une extension tellement 

considérable que tous les aboutissans jusqu'à la rue 

Transnonnain étaient littéralement encombrés, et que les 

troupes massées sur différens points devenaient insuffi-

santes. Acinq heures un quart, un commissaire de police 

procédé d'un tambour pour faire les sommations, et 

marchant lui-même en tête du 3' régiment de ligne, 

débouché par la rue Neuve-Saint-Martin, a dégagé l'ex-

trémité de la rue et a rétabli la circulation sur le boule-
vard. 

De trois à cinq heures du soir, des collisions déplora-

ntes se sont engagées; au milieu des versions contradic 
iweg qui circulent, et à ce moment où les faits ne peu-

vent pas être connus, nous nous bornons à reproduire 

'es détails què contiennent les journaux du soir. 
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d'abattre cet arbre et de faire servir ces pavés à recouvrir 
l'emplacement qu'il occupe, tandis que l'administration n'a-
vait aucunement l'intention d'abattre, en effet, cet arbre. 

De ce moment, un rassemblement s'est formé, et est devenu 
de plus en plus compact. 

Des sergens de ville s'étant présentés pour rétablir la cir-
culation, l'un d'eux a été pris par la foule et frappé avec une 
bûche. Un de ses camarades est venu a son secours, l'épée à 
la main, et a blessé un des agresseurs, qui a été transporté à 
l'hospice St-Louis. 

Une escouade de sergens de ville a dissipé la foule, qui 
s'est rejelée dans les petites rues environnantes. 

Au surplus, cette agitation a été toute locale, et ne s'est point 
communiquée aux autres quartiers. 

On lit dans l'Evénement : 

L'ex-rue Royale Saint-Martin a été depuis midi le théâtre 
de rassemblemens assez nombreux, qui avaient pour point 
central l'arbre de la liberté planté sur l'espèce de place que 
forme l'ancienne cour Saint-Martin, à côté du Conservatoire, 
en lace la rue Guérin-Boisseau. 

La cour du Conservatoire a .été fermée de bonne heure. 
Dan» la rue voisine, un des hommes qui gardaient l'arbre de 
la liberté qu'on venait d'orner d'un drapeau neuf et d'un 
petit buste en plâtre de la Liberté, avait été arrêté par les 
sergens de ville, puis frappé, mortellement à ce qu'on assu-
rait, mais rien n'a confirmé ce bruit, d'un coup d'épée, pen-
dant qu'il cherchait à se dérober aux agens qui l'avaient fait 
prisonnier. 

Suivant certains bruits, cet homme était armé : suivant 
d'autres témoignages, il était sans armes-

On dit que deux autres hommes du peuple ont été blessés. 
Mais la plus grande incertitude règne encore dans les récits 
qu'il nous a été possible de recueillir. 

Un incident qui a failli avoir des suites regrettables, a eu 
lieu sur le boulevard Saint-Martin. 

Vers quatre heures, une vive agitation se manifesta dans 
les groupes compacts qui s'étaient formés depuis le matin 
pour protester contre la destruction de l'arbre de la liberté 
planté devant la Porte Saint-Martin. Dans un passant qui se 
trouvait mêlé aux curieux, la foule venait de reconnaître M. le 
général de Lamoricière. 

Les mauvaises dispositions des masses se portèrent aussi-
tôt contre l'honorable général, dont le nom, pour être celui 
d'un brave soldat, ne semble plus être celui d'un citoyen po-
pulaire. 

On assure aussi que beaucoup de gens avaient pris le gé-
néral de Lamoricière pour le général Changaruitr. 

Les cris, les clameurs t'accrurent coutre lui. Quelques per-
sonnes comprirent que cette émotion extraordinaire du peu-
ple allait avoir des suites fâcheuses pour le général, seul 
contre tous. Ces personnes s'interposèrent immédiatement, 
l'entourèrent et parvinrent à l'arrachor à la foule en l'entraî-
nant dans un cabinet de lecture, et, par une issue cachée, 
le conduisirent sur les toits de la maison, d'où ils descenda-
ient dans le manège Pellier. 

Là, M. le général Lamoricière trouva un cheval et s'éloi-
gna par le faubourg, en demandant leurs noms aux braves 
et généreux citoyens qut l'avaient protégé. 

Nous sommes heureux de transmettre à nos lecteurs les 
noms de ces personnes : ce sont MM. Lecomte, maire du 5° 
arrondissement, et Jardin, ex-artilleur du la garde nstionale; 
ce dernier a dû même, pour sauver l« général, enfoncer de 
sa main les barreaux de la croisée par laquelle M. de Lamo-

ricière a trouvé une issue. 

Ce soir la circulation est complèlement libre sur les 

boulevards, dont les contre-allées cependant sont cou-

vertes d'un plus grand nombre de promeneurs quedecou-

tume. La place du Marché-Saint-Martin est occupée par 

la force publique, sans que néanmoins on empêche les 

habitans du quartier de la traverser et de s'assurer par 

eux-mêmes que l'arbre que l'on avait dit devoir être 

abattu en occupe encore le centre. 11 paraît, au reste, que 

l'intention de l'autorité n'était pas d'enlever cet arbre. 

Sur le boulevard Bonne-Nouvelle, un groupe d'ou-

vriers entoure l'arbre planté devant ie bazar. 

Les individus arrêtés dans l'après-midi, et qui avaient 

été provisoirement déposés dans les postes du Conser-

vatoire et des boulevards, en ont été extraits, entre onze 

heures et minuit, pour être conduits au dépôt de la pré-

fecture de police. 

«Ile def ,"eral Lamoricière est arrivé a cinq heures dans la 
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que les raisons politiques qui avaient fait établir le sé-

questre au lendemain de la Révolution de Février avaient 

complètement cessé d'exister, et ce n'eût été que justice 

d'invoquer à l'appui de cette opinion le souvenir de la no-

ble et patriotique abnégation avec laquelle, en apprenant 

à Alger le triomphe du mouvement insurrectionnel qui 

enlevait un trône à leur famille, le prince de Joinville et 

le duc d'Aumale se résignèrent à prendre le chemin de 

l'exil. 
Quant à M. de Larochejacquelein, qui a jugé à propos 

de venir rappeler à la tribune la fin si malheureuse du 

dernier des Condé, nous ne nous sommes pas tout à fait 

rendu compte de la portée de ses imputations ; nous n'a-

vons pas suffisamment compris jusqu'où il voulait faire 

remonter la responsabilité de ce qu'il a appelé le pré-

tendu suicide du duc de Bourbon, « suicide impossi-

ble, a-t-il ajouté, et qui n'a pas été vengé. » 11 n'est pas 

toujours facile de comprendre M. de Larochejacquelein ; 

ce n'est pas la franchise qui lui manque, mais on lui dé-

sirerait parfois un peu plus de netteté. Les précautions 

oratoires ne réussissent qu'imparfaitement à M. de La-

rochejacquelein, et M. Piscatory a été pleinement auto-

risé à lui faire entendre en toute convenance qu'il fallait 

s'abstenir ou s'expliquer avec plus de clarté. L'orateur 

n'a, du reste, pas tardé à abandonner ce terrain péril— 
IP.IÎX de l'allusion où il paraissait mal à l'aise ; il s'est Date 
d'arriver au véritable but de son intervention dans le 

débat. Mais ici encore il nous sera permis de dire que M. 

de Larochejacquelein n'a pas été très bien inspiré, et 

qu'il eût été beaucoup plus sage de ne rien dire. Le but 

de l'honorable membre était, en effet, de rappeler qu'il y 

avait dans le testament du duc de Bourbon une clause 

aux termes de laquelle le prince léguait le château d'E-

couen et 100,000 fr. de rente aux enfans et petits-enfans 

de ses anciens compagnons d'armes dans la Vendée, 

et que l'exécution de cette clause avait été empêchée par 

une ordonnance royale. Mais pourquoi avait-elle été em-

pêchée ? M. de Kératry, qui était à cette époque membre 

du Conseil-d'Etat, l'a dit : c'est parce que leConseil-d'E-

tat n'avait pas cru devoir autoriser un legs dont l'incon-

vénient pouvait être de réveiller des souvenirs de guerre 

civile. M. Estancelein a répondu d'autre part à M. de La-

rochejacquelein que le montant du legs avait été consacré 

à l'éducation d' enfans pauvres et d'enfans de soldats tués 

en Afrique. 

L'article 2 a été adopté, au scrutin, à une grande ma-

jorité, 457 voix contre 152. L'Assemblée a ensuite ac-

cepté un article additionnel proposé par M. Creton, et 

qui autorise l'ancienne Liste civile à contracter, pour le 

paiement des dettes dont est grevé le domaine privé, un 

emprunt de 20 millions. L'ensemble du projet a été voté 

par assis et levé. 

Nous ne nous arrêterons pas au projet de loi tendant à 

compléter l'organisation du Tribunal des conflits, qui a 

été adopté sans discussion. Nous n'insisterons pas non 

plus sur le discours par lequel M. Coquerel a ouvert la 

deuxième délibération sur le projet de loi organique de 

l'enseignement. L'honorable membre n'a pu commander 

l'attention de l'Assemblée, vivement préoccupée des faits 

extérieurs que nous avons racontés plus haut. 

Ces préoccupations opt motivé, au dernier moment de 

la séance, une interpellation de M. Charles Lagrange. 

L'orateur de l'extrême gauche, annonçant que la tran-

quillité avait été troublée par suite de l'enlèvement des 

arbres de la liberté, a demandé à ce sujet des explica-

tions au Gouvernement. M. le ministre de (a justice a 

répondu que la sécurité d'un des quartiers de Paris avait 

été, en effet, un instant menacée, que quelques groupes 

s'étaient formés près de la porte Saint-Martin; qu'un ar-

bre de la liberté avait été décoré d'insignes divers, et 

qu'il y avait eu, à cette occasion, des attroupemens; 

mais que le ministre de l'intérieur et le préfet de police 

avaient pris des mesures pour les dissiper. M. Rouher a 

ajouté qu'à l'heure où il parlait l'ordre était rétabli, et 

que le Gouvernement avait pris ses dispositions pour em-

pêcher toute autre tentative. 

L'incident s'est terminé là. 

de la résignation : ce qu'il y a de certain, c'est que les 

uns et les autres, quoique par des appréciations différen-

tes, voulaient sauvegarder les intérêts de la magistrature 

et la dignité de la justice ; c'est que les magistrats démis-

sionnaires, comme les magistrats suspendus ou révoqués, 

étaient également victimes de la violation du principe 

tutélaire de l'inamovibilité. 
11 avait semblé que le Gouvernement le pensait ainsi, 

lorsqu'après la consécration nouvelle de ce principe, il 

replaçait sur leurs sièges les magistrats suspendus et 

rappelait en même temps dans le sein du corps judi-

ciaire quelques-uns des magistrats qui avaient cessé 

leurs fonctions du jour où ils ne croyaient plus pouvoir 

les remplir avec la dignité, avec l'autorité qui en fait la 

force. 
Un grand nombre de magistrats se trouvent encore 

dans cette dernière situation, et c'est à leur sujet, comme 

nous le disions tout-à-l'heure, qu'on avait annoncé que 

des interpellations seraient adressées à M. le g*rde-des-

sceaux, lors de la discussion du projet relatif à la Cour 

des comptes. Si nous sommes bien informés^ la mesure 

dont nous parlons et qui serait une juste conséquence des 

principes posés par la loi, ferait prochainement l'objet 

d'une proposition formelle. 

JUSTICE CIVILE 

ré H» î "~""&"= <""s un cuuuiei inierairo, a ou U a 
a feuèt

re
 manége Pellier, en sautant, d'un étage, par 

Un« foùl, 
io serran aepres; il 

sans chapeau, à la 

fend» 

Bb lemensment q -6 '* général s 'est trouvé au milieu des 

ictor Fouche iu au c, "rS""cr >. Procureur 
les ^&taJLa,rré Saint-Martin et 

de la République, s'étant 
dans la rue Jean Robert, où 

li^"aui «
N

 KI""" """OMl >ori compacts, a étécntouré par des 
,PoBcher «i, qu ' î'0I,t '''terpellé et tiré en tous sens. 
Yoi,: i ^Uenu ensu >t" au Palais-Lé^ùlatif. 

Sf,Ullu,^UqK?!î? 'il'?".
6 n

°^
3
 .^vons sur les scènes 

tri 
qui ont eu lieui 

1 Peut considérer 
ue Nationale-Saint-Martin, dé-

bot 
ré ultat d'un regrettable ^m^^^r^^ qui 

Quel Pour des place Natioi.alo St-

attribue
 a

 i administration l'intention 

La séance d'aujourd'hui a été marquée par le vote de 

deûx projets de loi de nature diverse et par la reprise de 

la discussion de la loi organique de l'enseignement. L'un 

des deux projets votés concernait l'orgamsadon du Tri-

bunal des conflits; l'autre avait trait à la prorogation du 

décret du 25 octobre 18-48, relatif à la liquidation de 

l'ancienne liste civile et du domaine privé; c'est sur ce 

dernier qu'à roulé, en majeure partie, le débat de la jour-

née. 
Ce projet était composé de deux articles tendant, le 

premier à proroger l'interdiction de poursuites stipulée 

par le décret du 25 octobre, le second à déclarer la levée 

du séquestre mis sur les biens particuliers de M. le 

prince de Joinville et de M. le duc d'Aumale L'article 1" 

n'a donné lieu qu'à l'échange de courtes observations 

entre le Gouvernement, qui n'avait proposé qu'un nou-

veau délai de trois mois, et la Commission qui voulait 

étendre ce délai jusqu'au 31 décembre 1850. Le conflit a 

été vidé par une transaction : MM. Rouher et Achille 

Fould, agissant comme simples représentai, ont pré-

senté un amendement qui avait pour but de fixer à six 

mois, c'est à dire au 31 août prochain, le terme de la 

prorogation; la' Commission a adhéré, après examen, à 

la proposition des deux ministres, et la majorité a sanc-

tionné par son vote l'article ainsi modifié. 

L'art. 2 soulevait une question, sinon plus sérieuse, 

du moins plus susceptible de réveiller certaines pasaions 

de divers côtés de l'Assemblée. Un membre de l'extrême-

gauche, M. Huguenin, l'a combattu; un membre de la 

droite, M. de Larochejacquelein, y a trouvé l'occusion de 

se laisser alier à des allusions rétrospectives, qui ont un 

moment causé une assez vive agitation. Les raisons al-

léguées par M. Huguonin sentaient étrangement la tradi-

tion révolutionnaire ; c'était au nom de la prudence qu'il 

demandait le maintien d'une mesure qui, en se prolon-

geant sans motif, aurait fini par prendre le caractère 

d'une véritable contiscation ; c'était précisément parce 

que les bipas particuliers îles princes de la maison d'Ôr-

léatis ne devaient rien à l'Etat, qu'à l'entendre U était dan-

gereux de leur en rendre la libre jouissance. Personne 
T.' jti— J?:7 II _ ■ • J , j.. 

Dans sa séance de samedi dernier, l'Assemblée légis-

lative a fait un nouveau pas dans la voie des réparations 

dues au principe de l'inamovibilité de la magistrature. 

Elle a abrogé le décret du 4 mai 1848, qui destituait qua-

tre membres inamovibles de la Cour des comptes et sup-

primait leurs emplois : elle a rétabli les siégea suppri-

més et ordonné que les magistrats révoqués serait réin-

tégrés. ,
 f
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On avait annoncé qu'à l'occasion de la discussion de ce 

projet de loi, une autre question serait soulevée, qui se 

rattache également à la situation faite à la magistrature 

dans les premiers jours qui suivirent la révolution de 

Février. Cette discussion, nous l'espérons, n'est qu'a-

journée. . (,« 

Nous voulons parler des magistrats qui, sous la pres-

sion des événemens d'alors, résignèrent leurs fonctions 

pour échapper aux atteintes que l'on voulait porter en 

leur personne au principe de l'inamovibilité. 

On se rappelle ce qui se passait alors, et dans quelle 

position te trouvait la magistrature. Les instructions 

données aux commissaires du Gouvernement provisoire 

les autorisaient à suspendre, à révoquer les membres de 

la magistrature inamovible. On vit même, dans plus 

d'uu ressort judiciaire, les sommations de la place pu-

bïtrfuè venir en aide aux hésitations du Gouvernemeist et 

désigner ceux qui devaient être frappés. Parmi les hom-

mes ainsi menacés, il s'en trouva qui bravèrent la révo-

cation, et que les arrêtés de suspension n'empêchèrent 

pas d<î monter sur leurs sièges. D'autres pensèrent que, 

dans l'intérêtde lamagistrature etde la justice, ilo devaient 

se résigner et ne pas attendre la réalisation des menaces 

dont ils étaient l'objet : ils ne voulurent pas donner un 

prétexte à de nouveaux désordres ; ils ne voulurent pas 

qu'un premier coup porté à l'inamovibilité fût un encou-

ragement à d'autres mutilations dans le corps judiciaire, 

et que la justice fût soupçonnée d.j livrer son indépen-

dance en échange de la tolérance dos agens du Gouver-

nement provisoire; ils donnèrent leur démission. Nous 

n'avons pas à examiner ici ce qu'il importait de l'aire 

û'a répondu à M. Huguenin, mais on aurait pu répondre J alors, et ce qui convenait le mieux de la résistance ou 

COUR DE CASSATION (chambré des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 février. 

OFFICE. — TRAITÉ SECRET. — DISTRIBUTION PiR CONTRIBUTION.— 

CHOSE JUGÉE ET EXÉCUTÉE. 

Le traité secret ayant pour objet d'élever le prix de la 
vente d'un office d'huissier au-dessus du prix stipulé dans le 
traité ostensible ne peut donner lieu à l'action en nullité ou 
en répétition, lorsque le prix qui y est fixé a été l'objet d'un 
règlement définitif, soit par la voie de l'ordre, soit par celle 
d'une distribution par contribution, et que la décision du 
juge commissaire, passée en force de cho e jugée sur la 
créance en elle-même et sur sa légitimité, a été volontaire-
ment exécutée. (Voir arrêtsde la Cour de cassation, chambre 
des requêtes, des 25 mai 1836, 1842 et 9 dé-

cembre 1846.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. Ifavocat- gé-
néral Rouland ; plaidant, Me Groualle. (Rejet du pourvoi du 

sieur Gaillardon contre Picout.) 

SERVITUDE DE PASSAGE. — AGRAVATION. 

Il n'y*a pas agravation de servitude pour celui qui doit ua 
passage avec char par le portail ouvrant sur une cour, dans 
l'obligation qui lui est imposée de laisser passer celui à qui 
cette servitude est due par une petie porte qui sera prati-
quée dans le portail. Ce changement a pu être considéré, 
dans la commune intention des parties, comme n'étant que 
l'exécution du tite constitutif de la servitude. Une telle ap-
préciation échappe à la censure de la Cour de cassation. 
Point de violation, par suite, de la disposition de l'art. 702 

du Code civil. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, M* Carette. (Rejet du pourvoi du sieur Gatinet. 

TESTAMENT. — TESTAMENT INSTRUMENTALE. — ALLIANCE AU 

QUATRIÈME DEGRÉ. — NULLITÉ. 

Le testament auquel a concouru, c^mme témoin instru-
mentais, un citoyen qui est parent par alliance au quatrième 
degré de l'un des légataires, doit être annulé aux termes de 
l'article 975 du Code civil. La bonne foi du testateur, du 
notaire et des témoins ne peut être prise eh considération 
pour le maintien du testament, lorsque l'affinité du témoin 
avec le testateur est de notoriété publique dans la commune, 
et que, dans la cause, il n'a été allégué aucune de ces erreurs 
invincibles, aucune de ces impossibilités absolues, qui, seu-
les, ont pu faire fléchir, quelquefois, le principe de l'article 

975 du Code civil. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, M« Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur Mouillon 

et consorts.) 

NOTAIRE. — HONORAIRES. — TAXE. — COMPTE. — RÉVISION. —: 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Le client d'un notaire qui demande à cakii-ci le compte 
de ce qu'il a payé et touché pour lui, et auquel d estïépon-
du par un jugement que ce compte, tel qu'il est présenté par 
le notaire, est valablement rendu, n'est pas recevable à pré-
senter sur l'uppel de ce jugement, et pour la première fois, 
une demande en taxe d'honoraires compris dans le compte, 
et non taxés de /ant les premiers juges. Il y a lieu, par la 
Cour de cassation, de sanctionner cette fin de non-recevoir, 
lorsqu'il est évident que la demande à fin de taxe est formée 
dans le but d'arriver, par voie indirecte, à une révision de 
compte qui n'est pas de la compétence de la Cour d'appel, et 
qui ne peut même être portée, exceptionnellement, devant les 
juges qui ont statué sur le compte (art. 541, C. de pr.), qu'en 
cas d'omission, erreur ou double emploi. En admettant une 
telle fin de non-recevoir, la Cour d'appel n'a pas méconnu la 
règle d'après laquelle la taxe des frais est de droit; elle n'a 
fait que se conformer à l'art. 541 précité, qui défend les ré-
visions de compte, sauf à la partie, qui a négligé de faire 
précéder à la taxe par les premiers juges, à se pourvoir de 
nouveau pour cet objet devant la juridiction compétente. 

II. La Cour d'appel, en repoussant la demande en taxe, a, 
par cela même, écarté tout ce qui se rattachait à cette de-
mande d'une manière accessoire; par exemple, une demande 
en communication de pièces justificatives des frais portés 
dans le compta. Conséquemment, les motifs donnés sur l'ob-
jet principal du litige s'appliquent nécessairement et virtuel-
lement aux conclusions accessoires. Dans ce cas, lo vœu de 
l'art. 7 dé la loi du 20 avril 1810 a été suffisamment rempli. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland, 
plaidant, M" Rendu. (Rejet d'un second pourvoi de la veuve Bon-

nard.) 

AVOUÉ. — TAXE DE FRAIS. — DÉPÔT. — IMPUTATION. 

I. Lorsqu'il a été alloué à un avoué des frais suivant la taxe, 
et des frais non taxés, il y a lieu de supposer que les frais 
non taxés ne lui ontété alloués qu'à un autre titre"que celui 
d'officier ministériel. Cette supposition est surtout adm ssi-
ble quand on trouve dans le jugement des énonciatious qui 
prouvent q-ie les deux allocations ne s'appliquent pas aux 
mêmes affaires ; que l'une d'elles se rupportcà des instances 
judiciaires, où l'officier ministérielavaii figuré comme avoué, 

et l'autre à des affaires dans lesquelles il avait donné aes» 
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soins, non comme avoué, mais comme simple conseil de son 
client. Les règles sur la taxe sont inapplicables dans ce der-
nier cas. 

II. Cet avoué a pu, ayant des fonds en dépôt dans ses pro-
pres mains pour le compte de son client, les appliquer au 
paiement de ses honoraires, sans que cette destination puisse 
être critiquée au point de vue des articles 1253 et 1930 du 
Code civil, lorsqu'il est constaté en fait que cette application 
ou imputation n'a pas été arbitraire de sa part, et a reçu 
l'assentiment de sou client. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, M' Rendu. (Rejet du pourvoi de la veuve Bon-
nard.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3" chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 14 décembre. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — PARTIE SAISIE. DEMANDE EN 

DISTRACTION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

L'article 728 du Code de procédure civile suivant lequel les 
moyens de nullité, tant en la forme qu'au fond, contre la 
procédure qui précède la publication du cahier des charges, 
doivent être proposés, à peine de nullité, trois jours au 
plus tard avant cette publication, est applicable à la de-
mande en distraction formée par la partie saisie de biens 
non hypothéqués à la créance du créancier saisissant. 

Le sieur Chenard avait fait saisir sur le sieur Guitard, 

non seulement dix-huit pièces de terre qui avaient été 

hypothéquées à sa créance, mais encore diverse» autres 

pièces et une maison qui ne lui avaient pas été hypothé-

quées. 

Le procès- verbal de saisie avait été dénoncé au sieur 

Guitard, sommation lui avait été faite de prendre com-

munication du cahier des charges, et enfin la publication 

du cahier des charges avait eu lieu, lorsque le sieur Gui-

tard crut devoir demander la distraction de la saisie des 

biens non hypothéqués à la créance du sieur Chenard. 

Cette demande se justifiait par l'article 2209 du Code ci-

vil, qui ne donne au créancier le droit de poursuivre la 

vente des biens qui ne lui sont pas hypothéqués, que 

dans le cas d'insuffisance des biens qui lui sont hypothé-

qués. 
Elle avait été repoussée comme tardive, par un juge-

ment du Tribunal de Mantes, qui s'était fondé, non sur 
les dispositions de l'article 728 du Godo de procédure ci-

vile, mais sur l'article 694 du même Code. 

Devant la Cour, M' Blondel' pour le sieur Guitard, 

soutenait que l'art. 694, qui ne parlait que de change-

mens et de modifications à faire au cahier des charges, 

était évidemment sans application à la demande en dis-

traction; mais il prétendait même que l'art. 728 était lui-

même inapplicable. Il ne s'agissait dans cet article que 

de nullité tant en la forme qu'au fond ; or, une demande 

en distraction n'était point une demande en nullité, mais 

seulement une restriction de la saisie. Cette demande 

rentrait donc pour le fond comme pour la forme dans le 

droit commun. Il était à remarquer que l'interdiction, 

faite par lui au créancier de mettre en vente les biens qui 

ne lui étaient pas hypothéqués, était tellement absolue, 

qu'il ne le pouvait pas même dans le cas où les biens non 

hypothéqués font partie de la même exploitation que les 

biens hypothéqués, et que la vente des uns et des autres 

ne peut avoir lieu que si la partie saisie le requiert (art. 

2211 du Gode civil). Or, ce n'était pas à une demande si 

favorable aux yeux de la loi qu'on pouvait appliquer une 

fin de non-recevoir qui n'était pas explicitement for-

mulée. 
51' Vasserat, pour le sieur Chenard, soutenait le bien 

jugé de la sentence : la demande en distraction était fon-

dée sur l'absence du droit : elle était donc une demande 

en nullité de la saisie, non en la forme, mais au fond du 

droit, et in parte quà, et l'art. 728 confirmait les nullités 

tant en la forme qu'au fond. Le court délai fixé par cet 

article se justifiait par la célérité et la régularité à donner 

à la poursuite,- il n'était pas préjudiciable à la partie sai-

sie qui, partie dans la poursuite, en connaissait toutes les 

phases, à la différence du tiers, dont les droits étaient 

réglés par les art. 725, 726 et 727 du Code de procé-

dure civile. La question, d'ailleurs, avait été jugée en ce 

sens par un arrêt de laCour de cassation du 18 juin 1849. 

« Sur les conclusions contraires de M. Berville, premier 
avocat-général, 

» La Cour, . 
» Considérant que, dans l'espèce, il ne s'agit pas d'une 

demande en distraction formée par un tiers, mais de moyens 
de nullité invoqués par la partie saisie et qui frapperaient 
pour partie la procédure; que ces moyens n'ont pas été pro-
posés dans les délais prescrits par l'art. 728 du Code de pro-
cédure civile; 

» Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE . (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 1" février. 

VENTE DU JOURNAL l'Ère nouvelle. — DEMANDE D'UN DROIT 

DE COMMISSION CONTRE M. DE LAROCHEJACQUELEIN ET LES 

DAMES DE LASSAULE ET DE LAUNAY. 

Quelque temps avant le mois de juin 1849, le journal 

l'Ere nouvelle parut changer la ligne politique et passer 

dans le camp légitimiste. Bientôt cette concession ne fut 

plus un mystère, et le publie dut savoir en quoi s'en te-

nir par l'assignation suivante, qui saisit le Tribunal de 

la Seine d'une demande en paiement de 2,000 francs 

pour droit de commission dirigée par M. Leveau, agent 

d'affaires à Paris, contre M. de Larochejacquelein et les 

dames de La Saulle et de Launay : 

L'an 1819, le 21 avril, à la requête de M. Leveau, agent 
d'affaires, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 287, j'ai, 
huissier soussigné, donné assignation : 

1° Au sieur* Larochejacquelein, représentant du peuple, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de la Fraternité, 16; 

2" A la dame veuve de La Saulle, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 63 ; 

3» Et à li dame veuve de Launay, propriétaire, demeurant 
aussi rue de Grenelle-Saint-Germain, 63 ; 

A comparaître devant la 1" chambre du Tribunal, pour : 
« Attendu qu'au cours du mois de mars 1849, M. Léopold 

Leveau a été changé par "Mm" de La Saulle et de Launay de 
faire une démarche auprès de M. Maurice, propriétaire-gérant 
du journal VEre nouvelle, pour obtenir de ce dernier, moyen-
nant subvention, l'insertion dans ce journal, pour le parti 
légitimiste, de quelques articles de républicanisme honnête et 
modéré; 

» Attendu qu'après l'acceptation de M. Maurice, M m's de La 
Saulle et de Launay, ainsi que M. de Larochejacquelein, qui 
s'était joint à elles, préférèrent acheter le journal, et chargè-
rent M. Leveau de ce soin ; 

> Qu'après de nombreux pourparlers, les conditions ont été 
provisoirement arrêtées ; que M. Leveau a conduit M. Mauri-
ce chez M. de Larochejacquelein, et que quelques jours après 
le parti légitimiste devenait propriétaire de l'Ère nouvelle, 
sous le nom de M..., qui en est l'administrateur ; 

> Attendu que M. Leveau sollicite vainement depuis le 
paiement de la commission qui lui était promise; que, sans 
nier la dette, les défendeurs en diffèrent l'exécution, sous 
prétexte d'un retard qu'éprouve un emprunt de 600,000 fr., 
au nom du comte de Chambord « pour la défense de la Répu-

blique » ; 
» S'entendre condamner à payer au sieur Leveau la somme 

de 2,000 fr., pour droits de commission qui lui sont dûs, à 

cause de l'acquisition par lui procurée aux susnommés pour 
le parti légitimiste du journal VEre nouvelle, avee les inté-
rêts suivant la loi, et les condamner aux dépens. » 

Le 20 juin dernier, la 1" chambre, jugeant en l'absen-

ce de toute défense de la part de M. de Larochejacque-

lein, et des dames de La Saulle et de Launay, a adjugé 

par défaut les conclusions de cette demande. Sur l'oppo-

sition formée au jugement, l'affaire est revenue contra-

dictoirement à l'audience. 

M' Mannoury, avocat du sieur Leveau, expose ainsi 

l'objet de la demande : 

Messieurs, 
A l'approche des élections générales de 1849 pour l'Assem-

blée législative, le parti légitimiste, qui ne se croyait pas suf-
fisamment représenté par la Gasetle de France, voulut acqué-
rir la propriété d'un nouveau journal. 

L'opération se débattait dans les salons de la haute aristo-
cratie; lorsque M. Léopold Leveau, mon client, que le hasard 
amenait cbezMmes de La Saulle et de Launay, proposa à ces 
dames de faire acquérir au parti le journal l'Ere nouvelle, 
journal néo-catholique, qui, à ce moment, était disposé à chan-
ger... de propriétaire. 

Suivant Leveau. ces dames l'autorisèrent à agir auprès de 
M. Larochejacquelein, par une lettre qu'elles lui remirent, et 
celui ci le chargea d'entamer et de suivre les négociations. 
A l'appui de cette prétention, mon client produit la déclara-
tion suivante de M. Guilbert, administrateur de TEre nou-
velle. 

« Je m'empresse, M. Leveau, de déclarer qu'en ma qnalité 
d'administrateur de l'Ere nouvelle, je fus le premier à rece-
voir de votre part une ouverture relative à une proposition 
d'achat de ce journal. 

» Je communiquai ce projet au propriétaire gérant, M. 
Justin Maurice, qui ne fut pas éloigné de nouer cette affaire 
par votre entremise. Vous le mîtes en rapport avec M. le 
marquis de Larochejaquelein, chez lequel vous voulûtes bien 
l'accompagner, et l'achat de VEre nouvelle fut conclu quel-
ques jours après. » 

Les élections se firent, ajoute l'avocat, et i'Ere nouvelle dis-
parut. C'est en présence de ces faits que M. Leveau réclame 
un droit de courtage sur l'opération qui s'est faite par son 
concours. Ce droit est évitablement dù, et par M. de Laro-
jacquelein et par les dames de la Saulle et de Launay, ses 
coreligionnaires en politique. 

Je ne crois avoir rien à ajouter à cet exposé de fait ; ils 
parlent assez haut et justifient la demande formée à votre 
barre. 

suivant : 

» Attendu que la demande de Leveau n'est nullement jus-
tifiée en ce qui concerne le paiement d'une somme de 
2,000 fr.; ■ ' . 

» Attendu que, dans les conclusions prises par Leveau, il 
se trouve des suppositions de nature à porter atteinte à l'hon-
neur et à la considération de Larochejacquelein ; 

» Qu'en cetétat la demande à fin de suppression de ladite 
demande est fondée; 

» Le Tribunal déclare Leveau mal fondé dans sa de-
mande ; 

» Ordonne la suppression de ses conclusions et l'insertion 
du présent jugement dans trois journaux au choix de Laro-
chejacquelein ; 

» Et condamne Leveau aux dépens et aux frais de ces in-
sertions à titre de dommages-intérêts. » 

avait 

"II, 

vais 

Voici maintenant les remèdes 

me faisait frotter les pieds avec de la brique pilée""^
6

' •' 

me disait que les draps dans lesquels j'avais couch/' ' 

VOITURIER PAR EAU. — 

ABANDON DU 

M° A. Bailleul, pour M. de Larochejacquelein et les da-
mes Ue la Saulle et de Launay, repousse on œs termes la 

demande de M. Leveau : 

La plaidoirie que vous venez d'entendre est, à. la fois, 
iln roman et une confession. C'est un roman en ce qui 
touche la position de M. Leveau et la nature de ses rela-
tions avec mes cliens ; c'est une confession en ce qui touGhe 
les regrets qu'il manifeste d'avoir employé les manoeuvres 
qu'il a employées pour se procurer un bénéfice illicite. 

Mon devoir est donc, dans cette position, de vous dire la 
vérité tout entière. En mars 1849, à la veille des élections 
générales qui se préparaient, M. de Larochejacquelein voulut 
avoir un journal qui fût l'écho de ses pensées intimes, qui 
l'aidât à atteindre le but qu'il poursuivait, « la conciliation 
dans les principes. » La France souveraine et maîtresse de ses 
volontés, voilà le fait providentiel qu'il avait salué dans la 
Révolution de Février; c'était le principe qu'il reconnaissait 
dans la Constitution, et qu'il invoquait comme loi suprême 
et comme symbole de conciliation. 

Les amis de M. de Larochejacquelein cherchèrent donc un 
journal qui fût disposé à se vendre, et, avant que leurs ef-
forts fussent couronnés de suceês, le hasard amena chez 
Mmes de la Saulle et de Launay M. Leveau, notre adver-
saire. 

Qu'est-ce que M. Leveau? C'est un jeune homme à l'exté-
rieur pieax, hantant fort les églisess et dont l'air béat devait 
lui donner un accès facile auprès de Mmes de La Saulle et 
de Launay. Il se présenta comme pouvant procurer les fonds 
d'un emprunt de 300,000 fr. que Mme la comtesse Lehon 
cherchait alors à réaliser. Il p»rla affaires, hypothèques, con-
trats, fonds publics, et puis, tout à coup, apercevant sur le 
guéridon du salon des exemplaires d'une brochuredeM.de 
Larochejacqnelein snr la Situation de la France et sur un 
projet d'Association au profit des classes laborieuses, il de-
manda la permission d'en emportér quelques-uns afin de les 
distribuer. 

Une fois nanti de ce prétexte, M. Leveau revint chez ces da-
mes; il était enthousiasmé des écrits de M. de Larochejacque-
lein, et il disait qu'il ne manquait à leur succès qu'une pu-
blicité bien organisée, s'offrant, du reste, si ces dames l'a-
vaient pour agréable, de les faire annoncer dans l'En Nou-
velle, dont il était, disait-il, le fermier d'annonces. 

La première visite de M. Leveau avait donc eu pour but 
d'étudier un terrain neuf pour lui. L'emprunt de 300,000 fr. 
était un prétexte, et il avait saisi avec empressement l'occa-
sion que lui offraient les brochures pour se créer ses entrées 
dans la maison. 

Il réussit parfaitement dans le projet qu'il avait conçu de 
s'introduire par cette voie jusque chez M. de Larochejacque-
lein. Il y arriva par ces dames. On connaît la confiance et 
l'abandon de ce dernier. Une fois en présence ' d 'un homme 
qui se disait fermier d'annonces, ce qui n'était pas vrai, il 
laissa percer son idée favorite d'acquérir un journal, et tout 
aussitôt M. Leveau de lui répondre qu'il a son affaire, et 
qu'il lui amènera M. Justin Maurice, propriétaire-gérant de 
l'Ere Nouvelle. 

Ce journal, fondé pêu de temps après la révolution de Fé-
vrier par le R. P. Lacordaire, avait pour but l'alliance de la 
religion et de la liberté. C'était une idée qui répon-
dait à la fois aux croyances de la vieille France et aux espé-
rances de la France nouvelle. M. Justin Maurice vint, et M. 

de Larochejacquelein devint propriétaire de i'Ere Nouvelle. 
Quand tout fut fini, M. Leveau réclama une prime, et, comme 
rien n'avait été convenu à cet égard, M. de Larochejacquelein 
allait ouvrir sa bourse aux insistances de M. Leveau, plutôt 
à titre de secours qu'à titre de rémunération due, quand no-
tre adversaire menaça de l'intervention de la justice. Dès lors 
tout fut rompu, et M. de Larochejacquelein interdit sa porte à 
M. Leveau. 

Voilà, Messieurs, l'origine et la nature des rapports de mes 
cliens avec notre adversaire. Permettez-moi, Messieurs, de 
mettre sous vos yeux, pour compléter mes explications, la 
lettre suivante que j'ai reçue de M. Justin Maurice. Elle est 
ainsi conçue : 

« Agen, 2 juillet 1849. 

» Oui, Monsieur, c'est M. Leveau qui m'a conduit chez 
M. de Larochejacquelein ; il s'est donné à moi comme envoyé 
par un comité et les chefs d'une association de bienfaisance 
dont M. de Larochejaquelein était le président. Je l'ai vu 
deux fois chez M. le marquis, et comme ce dernier l'appelait 
par son prénom, j'ai pensé qu'il le connaissait depuis long-
temps. Si j'avais su que M. Leveau n'était qu'un homme d'af-
faires, je me serais bien gardé d'écouter rien de ses proposi-
tions et j'aurais bien fait. 

» Agréez, etc. 

» Justin MAURICE. » 

Voilà le double rôle que jouait M. Leveau. Il avait agi sans 
un mandat de M. de Larochejacquelein, sans un mandat sur 
tout de M"" de La Saulle et de Launay. 

C'est dans cette situation qu'ils nous a assignés devant vo-
tre Tribunal. Il prétend, dans son assignation, qu'il a été 
chargé de faire insérer dans l'Ere nouvelle, pour le parti lé-
gitimiste, quelques articles de républicanisme honnête et mo-
déré ; il ajoute que la dette est reconnue, mais que le paie-
ment en est retardé par les difficultés qu'éprouve un emprunt 
tenté par M. le comte de Chambord, ponr la défense de la 
République. C'est une intention malicieuse de la part de 
M. Leveau, et il a été servi à souhait, car à l'époque du juge-
gemeut par défaut qui a accueilli sa demande, tous les jour-
naux socialistes se sont empressés de reproduire ces alléga-
tions malveillantes, dont nous demandons, à titre de domma-
ges-intérêts, la suppression. 

Le Tribufial, sur les conclusions de M. Salle, substi-

tut du procureur de la République, a rendu le jugement 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Pellouin. 

Audience du 30 janvier. 

RESPONSABILITE DU PATRON. — 

BATEAU ET DU FRET. 

La disposition de l'article 216 du Code de commerce, 

3
ui permet au propriétaire d'un navire de se décharger 

es faits de responsabilité du capitaine par l'abandon du 

navire et dn frêt, est-il applicable à la navigation flu-

viale ? 

D'une part, on soutenait que la loi avait soigneusement 

distingué dans ces dispositions la navigation maritime 

de la navigation fluviale; que la rubrique sous laquelle 

elle avait classé chaque matière en fournissait la preuve, 

et qu'il n'y avait lieu de décider, par analogie, là où la 

loi avait voulu distinguer ; que, si le législateur avait, en 

faveur du commerce maritime, créé une exception à la 

responsabilité générale qui pèse sur quiconque cause à 

autrui un préjudice, il fallait renfermer l'exception dans 

son objet et appliquer la règle pour tout ce qui n'était pas 

expressément l'exception. 

Dans le système contraire, on a soutenu notamment 

que l'article 216 du Code de commerce régissait tout 

aussi bien la navigation fluviale que la navigation mari-

time, que l'article 1786 du Code civil, en renvoyant sans 

distinction aux règlemens régissant la matière, le déci-

dait implicitement et que la jurisprudence l'avait tou-

jours admis ainsi. 
Ce dernier système e»t celui qui a prévalu auprès du 

Tribunal, qui a rendu le jugement suivant; ce jugement 

fait suffisamment connaître les faits de la cause : 

« Attendu qu'à la date du 17 septembre 1847, le bateau 
l'Adélaïde, appartenant au sieur Poulin et conduit par le pa-
tron_Annest dit Mouton, fut obligé, par la violence du vent, 
de s'arrêter sous la troisième arche du pont de Grenelle, où 
il s'amarra ; qu'un marinier à bord alluma du feu pour faire 
sécher ses habits ; que s'étant aperçu que le feu, par suite de 
la violence du vent, avait pris à la cheminée, ce marinier 
s'empressa de l 'éteindre, et que le patron Mouton étant 
survenu, jeta encore plusieurs sceaux d'eau et abandonna le 
bateau ; que le feu s'étant de nouveau déclaré dans la soirée à 
bord du bateau, se communiqua au pont sous lequel il était 
amarré. 

» Attendu que ce pont, assuré en partie par la Compagnie 
générale, représentée par le sieur Curcuff, celui-ci a payé 
au propriétaire du pont le prix de son assurance ; qu'il 
demande, aujourd'hui, recours et récompense pour les som-
mes qu'il a payées au sieur Poulin, propriétaire du bateau, 
comme responsable de la négligence et de l'imprudence du 
patron Annest., son préposé ; 

« Attendu que le sieur Poulin soutient qu'il n'y a eu ni 
faute, ni imprudence de la part de son préposé, mais que l'in-
cendie a eu lieu par cas fortuit ou force majeure; qu'alors 
il ne do.t rien, à cause de cet incendie, mais que, lors même 
qu'il y aurait négligence du patron, il entend dégager sa res-
ponsabilité en abandonnant son bateau, et cela aux termes de 
l'article 216 du Code de commerce ; 

x Ainsi, la question à juger est celle de savoir si l'incendie 
a eu lieu par négligence ou imprudence du patron Annest, 
et si, dans ce cas, l'article 216 est applicable à la respensa 
bilité du propriétaire du bateau, ou si, au contraire, ainsi 
que le prétend Curcuff ès-noms, l'article 216 seulement est 
applicable à la navigation maritime et non à la navigation 
fluviale, régie par les lois sur les transports par terre et par 
ean, et si les articles 1382 et 1384 du Code civil sont seuls 
applicables à l'espèce; 

» Sur cette question : 

» Attendu en fait que le patron Annest a commis une im-
prudence en allumant du feu dans un mauvais bateau, par 
un vent violent, et une grande imprudence en abaudonnance 
après un commencement d'incendie, ledit bateau; qu'ainsi, 
il n'y a pas de doute que le sinistre soit arrivé par la faute 
d'Annestetdu marinier, son aide; 

» Attendu que l'article 1780 du Code civil dispose que les 
entrepreneurs et directeurs de voitures et roulages publics, 
les maîtres de barques et navires sont assujettis aux règlemens 
particuliers qui font la loi entre eux et les autres citoyens ; 

» Attendu que l'absence de lois spéciales qui régissent les 
événemens qui arrivent à la navigation fluviale, tels que : 
naufrages, incendies, avaries, doivent être assimilés, ainsi 
que l'a toujours fait la jurisprudence, aux événemens arri 
vés aux navires, et sur lesquels le Code de commerce a sta 
tué ; 

» Attendu que l'obéissance passée par Ponlin d'abandon-
ner son bateau est suffisante ; 

» Le Tribunal, par ces motifs, déclare suffisantes les obéis 
sances passées par Poulin d'abandonner le prix du bateau 
cause du sinistre, et, en les effectuant, le décharge de l 'ac-
tion. » 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CORRECT. DE NAPOLÉON-VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunaux 

Audience du 31 janvier. 

UN SORCIER. — ESCROQUERIE. — CURIEUX DÉTAILS. 

Voici une affaire de sorcellerie ou plutôt d'escroquerie 

qui montre jusqu'à quel point peuvent aller la simplicité 

et la crédulité des panvres paysans dans certaines par-

ties de la Vendée. On a peine à croire qu'en France et à 

l'époque où nous vivons, il se trouve encore des gens 

qui s'imaginent être atteints de maladie par l'effet d'un 

charme ou d'un sort. Rien n'est plus vrai pourtant ; on 
va en voir la preuve. 

François Favreau, à qui la prévention reproche non 

pas d'être sorcier, mais d'avoir commis des escroque-

ries en faisant croire à un pouvoir imaginaire, est un 

jeune homme de vingt-neuf ans, cordonnier à Saint-Hi-

laire-de-Loulay (Vendée). Ses traits sont assez réguliers 

sa figure et son langage sont pleins de douceur, et n'an-
noncent pas la malice. 

Ecoutons les témoins. 

Françoise Morillon, veuve Baizian, demeurant à Saint-
Hilaire-de-Loiilay. 

Cette femme raconte qu'ayant été plusieurs fois ma-

lade, elle avait été soignée par Favreau qui lui avait de-

mandé beaucoup d'argent pour payer un médecin incon-

nu auprès duquel l'inculpé prenait des consultations. 

Ainsi elle lui avait donné une première fois 500 francs', 

elle lui avait assuré viagèrement son bien moyennant 

100 francs par an pendant trois années, et 60 francs les 

suivantes. Favreau lui avait fait consentir quittance de-

vant uotaire d'une somme de 900 francs pour arrérages 

échus et pour huit années d'arrérages à échoir; enfin elle 

lui avait remis encore 600 francs d'argent qu'
e

ii 
empruntés et elleajoute :

 e 

Il m'avait influencé de ses contes, il me disait • 

des sorts sur vous, vous succomberez si vous ne " ^ 

pas. » J'avais tellement confiance en lui, et si grand^
6
' 

de ce qu'il me disait, que je lui ai tout donea ce ot
 P<

^
F 

vais. ^ e J a 

qu'il m'a fait f
airi 

. ,et il 

fois ne devaient plus me servir ;* qu'il fallait îea^ m
 UD( 

en terre, et que quand ils seraient pourris je «eraigT^ 

' fait guérie: mais il les a emportes cher lui; j
e

 j„
 ut 

us plus tara lorsque sa femme était malade. Un so' 

me conseilla pour me guérir d'allumer du charbon V 
bois dans un réchaud et d'en respirer la fumée en » 

bien soin de fermer les yeux et même d'attacher le»
 3nt 

deaux de mon lit avec des épingles ; je le fis et je xjJ 1 ' 
pirai. 

M. 1$ président : C'était un moyen d'éteindre la re 
viagère. n^ 

Le témoin, continuant : Une autre fois; il me don 

une petite bouteille pleine d'un certain liquide et 

contenait au fond de petits grains blancs. Je 'bus î^' 
partie du liquide, et j'eus des vomissemens; ce oui

 R
J>* 

brisa la bouteille. 4 re,t* 

Un autre jour il me fit prendre une infusion de têtes H 

pavots ; je dormis pendant vingt -quatre heures ; il
 T

J? e 

lait que je prisse une autre infusion de trente 'tètei A 

pavots. 

D'après ses conseils, j'avalai à jeun, de la Toussaint i 

Noël deux cuillerées de vinaigre tous les matin». Enfin 
;

1 m'ordonna de me baigner jusqu'aux aisselles au moi' 

le mai et quinze fois de suite. Je l'ai fait; je g
u

ig 

née de n'être pas morte. 

Favreau est venu encore me demander quatre douuj. 

nés d'œufs dont le germe seul devait servir à faire un rs 

mède; mais c'était plutôt pour faire un bon repas. Jen'ai 

pas porté plainte parce que je le craignais trop et n
ue 

'avais peur d'être ensorcelée. 

Dans le mois de novembre dernier, l'inculpé m'engage» 

à parler à Poirier et à Delhoumeau afin de les faire venir 

chez moi pour les guérir eux ou les leurs comme il m'», 

vait guéri moi-même. Je le fis. Poirier vint un soir mai» 
ne s'arrangea pas avec le médecin. 

Delhoumeau fut reçu par le médecin dans mon grenier 

et sans chandelle. Je ne sais ce qui se passa entre eui 

mais Delhoumeau me dit que la remède se ferait dans 
huit jours et qu'il coûterait fort cher. 

Le lendemain, Favreau m'envoya dire à Delhoumeau 

que la maladie pressait et qu'il fallait faire tout de suite 

le remède et apporter pour cela ce qui était nécessaire 

Celui-ci vint en effet le soir ; je montai avec lui dans lj 

grenier tenant d'une main les eaux des malades et de l'au-

tre une chandelle allumée. Arrivée à la porte, j'entendu 

quelqu'un dire d'éteindre la lumière ; je crus reconnaître 

Favreau. Je ne puis dire ce qui s'est fait dans mon gre-

nier, ne m'y trouvant pas; mais le jour suivant, je vis 

Delhoumeau qui me ait : « Vous aviez un voleur chez 

vous hier au soir. » J'en avertis Favreau, qui me recom-

manda de n'en pas parler et de dire que j'avais vu un 

médecin avec des lunettes, un cabriolet et des livres soin 
le bras. 

Poirier, laboureur : Je fus chez la veuve Baizian pour 

consulter le médecin ; il me dit qu 'il fallait cent louis en 

or, les mettre dans un pot de gres avec des herbes gras-

ses, placer le pot sous ma paillasse et l'y laisser pendant 

deux mois sans en parler à personne. Comme je n'avais 

Eas d'or, il me proposa de m'en donner pour de l'argeut 

lanc. Je n'y consentis pas ; les choses en restèrent là. 

Je connais Favreau, mais je mentirais si je disais que je 

l'ai reconnu dans le grenier de la veuve Baizian. Celui 

que j 'ai consulté parlait gras. 

Jérôme Delhoumeau, cultivateur : La veuve Baizian 

m'ayant dit que je pourrais voir chez elle le médecin qui 

l'avait guérie, je m'y rendis le 13 novembre an soir; je 

fus reçu par le médecin sans chandelle. Il me dit : « Vos 

enfans sont possédés d'un sort, ils sont malades, je 1M 

guérirai, votre fils aîné est de la conscription, je l'exemp-

terai ; vos bestiaux sont malades, je les guérirai aussi; 

mais pour cela, il me dit qu'il fallait 200 louis en or, et 

que quant à lui, il se contenterait pour sa peine d'une 

pièce de 1 franc. » Je lui répondis que je n'avais pas 

d'or et que tout ce que je pouvais faire c'était de faire 500 

francs en argent. Alors il prétendit que cette somme se-

rait suffisante et qu'il fallait que je revinsse dans huit 

jours avec un pot en grès, neuf têtes de camomille, neuf 

pointes de néfliers et les 500 francs. Le lendemain, la 

veuve Baizian vint m'avertir que la maladie pressait et 

qu'il fallait faire le remède tout de suite. 

J'allai le 15 novembre au soir dans le grenier de la veuve 

Baizian, apportant les objets dont je viens de parler, et 

de plus les eaux des malades dans une bouteille. Le mé-

decin, après avoir reçu l'argent et les autres choses, me 

fit descendre. Un moment après, il frappa sur le plan-

cher, fe montai et il me remit le pot recouvert d'un linge 

en me disant de ne pas le remuer et de l'enfouir pendaDt 

deux mois dans mon écurie sans en parler à d'autres 

qu'à ma femme; il ajouta : « Maintenant n'ayez pas peur, 

celui qui vous a donné un sort, vous le rencontrerez en 

bête dans votre chemin » Arrivé chez moi, je fis ce que 

m'avait prescrit le médecin, et je me couchai, mais ayant 

réfléchi pendant la nuit, je pensai, mais trop tard, q"
e 

j'avais été volé, je portai sans l'ouvrir le pot à la gen-

darmerie, on n'y trouva que des pierres. 

Je dis à la veuve Baizian, en passant devant ckez elle : 

« Vous aviez un voleur hier au soir chez vous? » Elle me 

répondit : « Ne dites pas ça, le sort n'agira pas. » 

Je n'ai pas reconnu Favreau, le médecin parlait gra«-

M* Robert Dubreuil, dans une habile et spirituel'? 

■plaidoirie, qui a plus d'une fois fait sourire, a cherche > 

prouver que l'escroc n'était pas Favreau, mais le méde-

cin invisible et mystérieux qui ne donnait ses consulta-

tions que la nuit. 

Mais, sur les conclusions de M. le substitut Pédemon'e -

le Tribunal a condamné Favreau à trois ans de prison e
l 

50 francs d'amende. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date & 

2 février 1850, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance
 Q

'^
UR

,''J;'
C

. 

(Cantal), M. Bonnefons, juge au même siège, en, ren, P * j. 
ment de M. Vigier, admis à faire valoir ses droits à la rev 

te et nommé président honoraire; 
Juge au Tnbunal.de première instance d'Aurillac t,Can ^ 

M. Alexis-Alexandre*Delzons, avocat, en remplacement a 
Bonnafons, appelé à d'autres fonctions ; ^

r
e 

Procureur de la République près le Tribunal de prem 
instance de Nogent-sur- Seine (Aube), M. Rouillon, PJ'

ocU

fflen
t 

de la République près le siège de Dreux, en remplacé 
de M. Rohault de Fleury, appelé a d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de pre <" 
instance de Dreux (Eure-et-Loir), M. Rohault de Fleury, 
cureur delà République près le siège de Nogent-sur-5 . 
en remplacement de M. Rouillon, appelé à d'autres 

tions ; mi^ re 

Procureur de la République près le Tribunal de pre
 eJ1 

instance de Bellac (Haute-Vienne), M. Bigorie, avoca , 
remplacement de M. Laviguerie ; 
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vait 

•roc* 1 

qui 

eita 

placement 

décret 

près le Tribunal 
M. Talandier, 

frW-e-entdeM.Painer. 

du président de la République, en date du 

ont été nommes p»r.— ,
g

5o, . 

I • '•'"'
,
'
r
 Tribunal de îpremière instance d 'IJzès (Gard) M. 

Ju^
aU ,S w siége%e Florac, en remplacement de M. 

i
&

PfW tfffSiftSk M. Jourdan, juge au ,urd» u ' 

Juge . 

hîéan
t su Tribunal de première instance de Char-

e
,upp ,edn Miliart, iuge suppléant au siège de 

jHlef^f^lcement'd. M. Alexandre, dém.ssion-

«|ir»
 ;

 niémt au Tribunal de première instance de Ma-
Juge

 ^harente-b.férieure), M. François-Marie-Em, le La-

rf"** • "ai docteur en droit, en remplacement de M. Rul-

t*^' *
V
^lé à d'autres fonctions; , . 

U»d ' apP
 nléàiit au Tribunal de première instance d Arbois 

J°*e u P
Ipan François-Adolphe Gresset, avocat, en rem-

,'lurs). »; ' b »
 Rance

 de Guiseuil, appelé à d'autres fonc-

l t: nléautau Tribunal de première instance de Beau-
J ::?

;|
U
T et-Loire), M. Frédéric-Joseph Deschamps-la-

ff^ avocat, en remplacement de M. Noury, démiision-

iDDléant an Tribunal de première instance de Ville-
Juge

 aUiône), W. Jean-Pierre Durillon, avoué, en rempla 

du 

frS
fflent

e
d« *• sVç/aud, appelé à d'autres fonctions. 

!
 ie même décret contient la disposition suivante : 

nrevon «juge au Tribunal de première instance de 
mmit (Haute-Marne), remplira au même siège les fonc-

Cb»unr j
6 Q

'instruction, en remplacement de M. Thye-
qui sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

* (j,î
cr

et du président de la République, en date du 

, février" 1850, ont été nommés: 

de paix du canton d'Asprières, arrondissement de 
x iipfranche (Aveyron),! M. Clément Larraussie, suppléant 

I en remplacement de M. Malet, admis à faire valoir 

Adroits à la retraite ; 
1 ae de paix du canton de Fleurance, arrondissement de 

retour? (Gers), M. Yves-Clande Brun, avocat, en remplace-

ment df, M- b«z 'an > 
lu'' de paix du canton de Rive-de-Gier, arrondissement de 

<. mr -Étienne (Loire), M. Pascal, juge de paix de Saint-Cha-
m'A en remplacement de M. de Lavèza, appelé à d'autres 

" w^e'paiï du canton de Saint-Chamond, arrondissement 
, 5°

IDt
.Etienne (Doire), M. deLavèze, juge de paix deRive-

ii i.ier, en remplacement de M. Pascal, appelé à d'autrss 

Suppléa'"* ^
u

 ï
u

8
e de

 P
a

'
x du canton

 de Donjon, arrondis-
■en eut de Gujset (Allier), MM. Antoine Nichault, propriétai-
re et Antoine Félix Meilheurat des Pruvaux, maire de Com-
broui, en remplacement de Mil. Prévéraud, décédé, et Ni-
chault, démissionnaire; 

s 10 pléant du juge de paix du canton de Tournon, arron-
dissement de Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Benoît 
Uawaroux, notaire, adjoint de maire, en remplacement de 
H. Yaie, appelé à d'autre» fonctions; 

Suppléint du juge de paix du canton de Belle-IsIe-en-Mer, 
a-r m lisjemeut de Lorient (Morbihan), M. Jacques-Auguste 
La»co. maire de Palais, en remplacement de M. Fauchât, 
ajipe é à d'autres fonctions ; 

Suppléaus du juge paix du canton de Wormhoudt, arron-
dissement de Dunkerque (Nord), MM. Pierre-Jacques Heem, 
cuire d'Itozeele, et Jean-Baptiste Vilette, notaire, en rem-
placement de MM. Derwaerte, démissionnaire, et Letnhou-
d«r, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pont-Ste-Maxence, 
arrondissement de Senlis (Oise), M. Charles-Jean d'Avênes de 
Roberval, maire, en remplacement de M. Doutreleau, démis-
sionnaire. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le président 

Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage des 

jarés ponr les assises de la Seine qui s'ouvriront le sa-

medi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseil-
ler Zangiacomi; en voici le résultat : 

Juris titulairtt : Ml. Pradines, employé, rue Lavoisier, 
îî ; Crouzet, rentier, rue Coquiilière, 37 ; Boyveau, docteur 
«D nwdtxiue, rue des Francs-Bourgeois, 8; Vergnion, pro-
priétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 195 ; Ledeschault 

«Meoia, rue Saint-Martin, 49; Lemaître, marchand de ru-
WM, rue Saint-Denis, 266; Houdart, maire, à Drancy 
waysse, Upissier, rue Sainte-Anne, 16 ; Malley, médecin, rue 
«s beaux-Arts, 3 bis; Mensier, mécanicien, avenue Parmen-
ijer, 3; Mal ty, maître maçon, rue Grange-aux-Belles, 51-
«rcier sculpteur, rue du Regard, 6; Débière, notaire, rué 
■rcnter-Siint-Lazare, S ; Durand, avocat, rue du Hasard, 1 ■ 

Mier, marchand de soie, rue Saint -Denis, 374; Droguelot 
^ruaiitde peignes, rue Grenétat, 10; Adam, boulanger, rue 

, !"*'
gU

n,'
1
'
 30 ; Berlaut

> marchand de couleur*, rue Grené-
d S ai; lilaize, avocat, rue Jacob, 30; Imbert, commission-

rede roulage, rue du Ponceau, 36; Bacon, ébéniste, rue 
- uiaronue 7; Lepelletier, marchand de nouveautés, rue 

m-ueais, d8 ; Bisson, propriétaire, place Lafayette, 5 ; Ses-
Z' Pf

ssem
entier, rue Saint-Sauveur, 24 ; Jean, huissier, 

Montmartre, 76; Jouy de Corvey, docteur-médecin, à 
Colson, marchand de couleurs, rue du Dragon 

un
 h

'
gno

,
n

>
 éc

o"ome des Enfans-Malades, rue de Sèvres', 
Pan! ,

 uval
» Pharmacien, rue Croix-des-Petits-Champs, 44-

ciant
 m,eca,ucien . rue Saint Honoré, 366 ; Delallée, négo-

de-rllnil
6
 I

e s
i?,

UIleurs
>
40 ;

 Noirot, employé, passage du Jeu-
V Jle . 2; Gillet, propriétaire, rue d'Ulrn, 40; Darnbri-

^uie^ll^'"'^'
rue Boucnerat

'
 32

 ! Jagou, avocat, rue 
Jurh ii'

 Kenouard, négociant, rue Richelieu, 104. 

'» Gué IQ
PP

V
 mentaires

 •• MM. Naudinat, pharmacien, rue de 
Hillev'^ ; Mmbeaux, marchand de laine, rue du Four, 69; 

tuede l'i Pnetaire ' rue de vendôme, 13; Gambier, notaire 
' ; U,ev!i''

Clemie
~
Coméaie

>
 4 i Trianon, rentier, rue du Paon, 

lev
*Uer, maîire d'hôtel, rue Neuve-Bourg l'Abbé, 9. 

li«miollej; 
Mali 

Déjà semblable résistance avait été opposée par M. 

Quesney, l'un des signataires de l'acte de novembre 

1848; mais un arrêt de la 1" chambre de la Cour, du 20 

novembre 1849, confirmatif d'un jugement du Tribunal 

de commerce, avait décidé « que le but de la convention 

avait été atteint, et que si M. Quesney n'en subissait pas 

les obligations, il recueillerait les avantages de l'extinc-

tion d'uu commerce considéré par les parties comme 

désastreux, sans participer aux charges par lesquelles 

cette extinction avait été achetée; qu'un tel résultat se-

rait inique et ne devait pas être sanctionné, » 

A l'égard de M. Orsel, un jugement du Tribunal de 

commerce, du 28 décembre 1848, par des motifs analo-

gues, avait ordonné l'exéculion du traité et mis à sa 

charge, au profit de M. Richer, une somme de 5,000 fr., 

plus l'obligation de prendre livraison de quatre chevaux 

provenant des écuries de M. Domange. 

La Cour, sur les plaidoiries de M" Dutard pour M. 

Orsel, appelant, et Thureau pour MM. Richer et C, a 

confirme ce jugement. 

— Un incident assez grave s'est passé à l'audience 

d'hier du Tribunal de police correctionnelle (8* chambre). 

Les époux Levillain avaient porté u ne plainte en es-

croquerie et abus de confiance contre les époux Treyfous. 

Apres l'audition de plusieurs témoins, M* Tourseilter, a-

vocat des sieur et (famé Levillain, a pris la parole pour 

développer la plainte de ses cliens. Dès le début de sa 

plaidoirie, il articula positivement qu'au nombre des piè-

ces contenues dans son dossier se trouvait un billet sur 

lequel avait été apposée la fausse signature de la femme 

Levillain. 

M* Lachaud, défenseur des époux Trayfous, intervint 

sur-le-champ et demanda si le sieur Levillain entendait 

soutenir cette articulation. Sur la réponse affirmative de 

ce dernier, M* Lachaud posa immédiatement des conclu-

sions tendant à ce qu'il fût donné acte sur le plumitif 

de l'audience de la déclaration formelle du sieur Levil-
lain. 

M. le président Danjan fait observer qu'une pareille 

formalité ne pouvait être accomplie sans une déclaration 

positive et préalable faite par le sieur Levillain au Tribu 

nal lui-même, et non pas par forme d'interruption de 

plaidoirie. En conséquence, il invite le sieur Levillain i" 

venir s'expliquer sur ce point. Le sieur Levillain, inter 

pellé par M. le président, affirme qu'en effet, sur l'un 

des billets dont il est porteur, se trouve la signature 

fausse de sa femme, et il ajoute qu'il impute cette falsifi 
cation à la femme Trayfous. 

Après cette . déclaration formelle, le Tribunal donne 

acte au ministère public des réserves par lui faites à rai-

son de cet incident, ordonne le dépôt de la pièce arguée 

de faux, et surseoit au jugement de la plainte dont il était 
saisi. 

— La nuit dernière, un commissaire de police des dé-

légations judiciaires, M. Boudrot, a fait, en exécution 

d'nn mandat, et assisté de l'officier de paii Hébert, spé-

cialement chargé de la recherche et de la répression des 

jeux clandestins, une descente de justice, rue Latfitte, 1, 

dans un prétendu cercle qui s'était établi depuis quelque 

temps au-dessus du restaurant dit de la Maison dorée. 

Au moment où, entre deux et trois heures du matin, le 

commissaire, l'officier de paix et leurs agens ont pénétré 

dans la salle où se trouvaient réunis les joueurs, une 

somme de 2,000 et quelques cents francs, en or et en 

billets, se trouvait engagée sur le tapis vert. Comme ton 

jours, le personnel se composait en majeure partie d'in-

dividus que la police est habituée à rencontrer dans tou-

tes les opérations de cette nature. Le sieur R..., entre 

autres, ex-négociant à Bordeaux, et qui aurait été l'orga-

nisateur de cette réunion de joueurs, dite Cercle Saint-

James, a figuré déjà, comme taillant le baccarat, dans 

les procès correctionnels auxquels ont donné lieu les 

constatations du délit de jeu clandestin au pavillon de 

Villa-Maria, au Cercle de la Fraternité, passage Ver-

deau ; chez la demoiselle Pélagte Robin, rue Grange-Ba-

telière, etc., etc. Parmi les autres joueurs, se trouvait un 

jeune homme que commandite un honorable banquier de 

Paris, et qui, par suite de ses pertes, a déposé ce matin 
même son bilan. 

Cette descente de justice avait du reste été précédée 

à deux jours de distance par une opération de même na-

ture, qui cette fois avait eu lieu au quartier latin, chez 

un Polonais qui réunissait dans son domicile des réfu 

giés, des étudians et des jeunes gens du commerce pour 

leur faire jouer le baccarat et le lansquenet. Là, ce n'é-

taient point des biliels deBanqueque l'on engageait au jeu 

mais les pertes, pour être moins considérables, n'en 

étaient ni moins sensibles dans leurs résultats, ni moins 

dangereuses dans leurs conséquences. 

Le rapprochement de ces deux opérations, faites dans 

des quartiers distans l'un de l'autre, et dans de» condi-

tions si différentes, témoignent de nouveau de la ferme 

volonté de l'autorité de mettre un terme au scandale des 

jeux clandestins, et d'ea assurer la répression dans l'in-

térêt bien entendu de la moralité publique et de la sécu-
rité des familles. 

des tuyaux de descente en plomb, des couverts argentésn 

parle procédé Ruoltz , du linge, des draps de ht et u_ 

grand nombre ^' effets d'habillement. De plus, on a enle 

vé une assez granda quantité de poules et de lapins. 

Malgré toutes les recherches faites par le maire et les 

gendarmes de la localité, les auteurs de ces vols sont, 

jusqu'à présent, restés inconnus. 

— M. Chaignet, chef de bataillon (4' légion de la 

banlieue), nous écrit pour protester contre l'articulation 

d'un fait imputé par erreur à la garde nationale de Ros-

ny-sjus-Bois. On aurait dit qu'au 23 juin la garde na-

tionale de Rosny serait venue à Paris en emportant avec 

elle des vivres, du vin et des porcs. C'est là un fait com-

plètement inexact. En venant à Paris prêter son concours 

aux défenseurs de l'ordre, la garde nationale de Rosny, 

dit M. le commandant Chaignet, n'avait songé, pour toute 

provision, qu'à une provision de cartouches. Nous ac-

cueillons cette protestation avec d'autant plus d'empres-

sement, que nous savons que la garde nationale de Rosny 

a fait noblement son devoir; pendant deux mois elle est 

restée chargée des clés et de la garde de la poudrière de 

Rosny, et un grand nombre des citoyens qui la compo-

sent ont été portés à juste titre sur la liste des mentions 

honorables accordées par l'autorité. 

DÉPARTEMENS. 

R
h

6NE. — On lit dans le Moniteur judiciaire de Lyon 

du 1'* février : - , 
« La police de Lyon a fait mercredi une véritable ex-

pédition contre les individus qui fréquentent les maisons 

mal famées de la Guillotière et de la Croix-Rousse. Dans 

la première de ces localités, la police s'était fait appuyer 

par un détachement de soldats qui formaient un cordon 

autour des maisons suspectes, tandis qu'on les fouillait 

pour y Saisir tous ceux qui s'y trouvaient sans papiers 

et sans pouvoir justifier de leurs moyens d'existence. 

» On a fait deux cents arrestations environ dans cette 

razzia, qu'il serait bon de renouveler de temps en temps 

afin de purger l'agglomération lyonnaise des mauvais 

sujets qui l'infestent. » 

Ce sont probablement ces nombreuses arrestations 

qui, bien qu'étrangères à la politique, ont fait naître le 

bruit de troubles qui auraient éclaté à Lyon. 
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— Depuis quelque temps, le sieur Fratin, épicier-frui-

tier, s'apercevait que des marchandises ou des objets de 

différentes espèces disparaissaient de sa boutique, et c'é-

tait surtout lorsqu'une certaine dame X... venait lui faire 

quelque achat qu'il remarquait ces soustractions. M. Fra-

tin hésitait à arrêter ses soupçons sur cette dame, pro-

priétaire d'une maison voisine ; mais cependant il résolut 

de surveiller. Hier, elle se présente pour faire l'acquisir-

tion de légumes ; une autre personne, M. R..., se trou-

vait dans la boutique, et le fruitier, obligé de descendre 

à la cave pour y prendre la marchandise demandée, aver-

tit par un signe M. R. . de ne pas perdre de vue l'ache-

teuse. A peine M. Fratin a-t-il disparu, que celle-ci, exa-

minant des œufs, en choisit quelques-uns, et s'adressant 

à M. R..., lui dit: « Mon Dieu, monsieur, vous seriez 

bien aimable de mirer ces œufs. » Puis profitant de l'ins-

tant où elle le croit tout occupé à examiné les œufs, elle 

s'empare de quelques fruits et de deux fromages placés 

.sur le comptoir, et qu'elle glisse prestement dans son 
panier. 

A son retour, M. Fratin voulut conduire la délinquan-

te cht z le commissaire de police ; mais alors Mme X...., 

s'affaissant sur elle-même, tomba sur le sol privée de 

sentiment, et ce n'est que trois heures après qu'on a pu 

lui faire reprendre l'usage de ses sens. Son mari, averti 

de ce qui se passait, a donné l'explication de l'étrange 

conduite de sa femme, surprise, pour la vingtième fois, 

en flagrant délit de détournement; elle est atteinte d'une 

monomanie qui la porte continuellement au vol, et quoi-

que trè3 saine d'esprit dau^i toutes ses autres actions, 

elle ne peut résister au désir de satisfaire son penchant. 

— Pendantl'avant-dernière nuit, six maisona habitées 

de la rue de Paris, à Saint-Ouen, ont été visitées par des 

malfaiteurs qui s'y sout introduits à l'aide d'escalade et 

d'effraction. Des murs élevés ont été franchisa l'aide 

d'une échelle retrouvée dans l'habitation du sieur Cha-

poul, garde-champêtre de la commune. Des portes et des 

meubles ont été brisés pour en obtenir l'ouverture, et, 

tant chez le garde que chez les sieurs Brié, Renier, Bu-

lin, Brio, Paisse, on a soustrait des objets de toute na-

ture : des housses de fauteuils, des robinets en cuivre, 

VARIÉTÉS 

MÉDECINE LÉGALE —LE HATCBXSCH. 

Le service militaire est pour certaines familles, ou 

pour certains individus, un objet de répulsion tel qu'il 

n'y a peut-être pas de moyens d'exemption qu'on n'es-

saie de faire prévaloir dans les conseils de révision. On 

a vu des jeunes gens pousser jusqu'à une mutilation bar-

bare l'exécution d'une intention forte de se soustraire 

à la loi commune. Dans la plupart des cas, les conscrits 

simulent des infirmités apparentes ; ce sont alors des 

sourds, des boiteux, des bègues qui se présentent au 

jury, dont la mission est de faire droit à une cause juste 

et de démasquer l'imposture dans un bref délai. 

Jusqu'à présent la médecine légale n'a pas été en état 

de porter un jugement certain sur ce point; ainsi des 

malheureux, réellement infirmes, ont été incorporés dans 

l'armée, ont subi des punitions sévères parce que les 

instructeurs attribuaient à une mauvaise volonté, à une 

persistance coupable, leur incapacité d'apprendre et d'ob-

server la discipline. De même il n'est pas rare de ren-

contrer des jeunes gens qui, après avoir été exemptés du 

service pour cause d'infirmité, sont revenus, comme par 

enchantement, à une santé parfaite, et qui ' usent ainsi 
d'un bénéfice légal illicite. 

La distinction des infirmités réelles et des infirmités 

simulées intéresse l'universalité des citoyens. 

Dans le siècle de lumières et de progrès où nous vi-

vons, il est certain que la physiologie, puissamment se-

condée par la science de la chimie, résoudra d'une ma-

nière satisfaisante ces difficultés, comme nous verrons un 

jour l'homme, utilisant les propriétés jusqu'à préaeiit in-

connues ou mal définies de certaines substances, puiser 

dans les corps de la nature, et, à son gré, des moyens 

d'augmenter ou de diminuer la puissance de toutes ses 

facultés. Aujourd'hui nous savons que le café tient l'in-

telligence en éveil, que certains gaz, certains breuvages 

provoquent la gaîté, que le chloroforme nous plonge 

dans un sommeil de mort apparente avec insensibilité 

complète. Nous distribuons des liqueurs fortes à nos sol-

dats au moment d'une actiou décisive ; mais, sur la ques-

tion des agens modificateurs des facultés de l'âme, nous 

sommes encore dans l'obscurité de l'enfance. Un jour 

viendra-t-il où nous saurons où prendre de la mémoire, 

de l'oubli, du courage, du calme, des alimens moraux, 

en un mot, comme nous savons maintenant où prendre 

les alimens réparateurs du sang, de la fibre musculaire, 

des parties matérielles enfin de notre orgauisme. La phy-

siologie, la chimie, le magnétisme, nous donneront-ils 
tôt ou tard ces bienfaits ? 

Ces réflexions, qui pourraient paraître oiseuses au 

premier abord, nous ramènent cependant, comme on 

va le voir, très naturellement à notre sujet! Elles appar-

tiennent à l'histeire médico-légale du hatchisch. 

Comment un homme peut-il simuler une infirmité? 

C'est en imprimant, par une volonté ferme et constante, 

aux organes qu'il veut présenter comme affectés, une 

habitude anormale qui subsiste tant que cette volonté 

continue. Si la science peut soumettre cet homme à l'ac-

tion d'un agent capable de supprimer pendant un temps 

limité cette volonté et de laisser en même temps aux or-

ganes toutes leurs facultés, elle aura résolu le problème; 

en effet, l'individu agira pendant cette action d'une ma-

nière naturelle ; la simulation qui dérive de la volonté ne 

sera plus possible. Telle est la base du système d'inves-

tigation que nous allons faire connaître. La substance 

employée appartient à la classe des agens modificateurs 

des facultés rie l'âme dont tous parlions tout-à l'heure. 

Une première série d'expériences dans cette voie fut 

faite sur deux soldats en 1847. L'un d'eux se disait 

sourd, l'autre se disait bègue. C'était au moment de la 

découverte des effets du chloroforme. MM. les docteurs 

Deval, Aguilhon, de Menou, chirurgien militaire, et Jules 

Barse, avaient remarqué qu'à la suite de l'insensibilité 

produite par le chlori forme les sens reprennent leurs fa-

cultés avant que l'individu ait conscience de ce qu'il 

fait. Ainsi, à l'instant du réveil, on entend, on voit, on 

se meut, on parle, avant de savoir, avant de pouvoir diri-

ger par la volonté la traduction extérieure de la percep-

tion des sens ; mais cette situation dure à peine quelques 

secandes; cependant des observateurs attentifs peuvent 

en tirer parti. Dans l'exemple que nous rappelons, en ef-

fet, le sourd entendit et répondit aux premières ques-

tions qui lui furent adressées; une seconde plus tard, ses 

yeux ternes et hagards s'animèrent; il eut la conscience 

de ce qui se passait, il redevint méthodiquement souid; 

mais la question était jugée, l'homme resta soldat. 

Le chloroforme pourrait donc être employé avec suc-

cès dans des circonstances analogues, si son emploi n'é-

tait pas suivi, rarement, il est vrai, d'accidens fâcheux, 

et si le moment propice était moins fugace et plus sai-

Partant de ces expériences, M. Jules Barse a poursuiy 

ses recherches au moyen des produits qui peuvent avoir 

une action sur la volonté humaine. Selon lui, le hatchisch 

réunit toutes JM qualités requises, sans avoir aucun in-

convénient. ... 
Cette substance est connue de tout le monde : la litté-

rature et la science en ^nt. fait dans ces derniers temps 

l'objet de leurs travaux. On sait que cette préparation 

usitée dans l'Inde dès la plus haute anttqiuté était un ins-

trument de captation dans les mains des fackirs. Trans-

portée en Europe, elle a eu un instant de vogue comme 

instrument de plaisir; les médecins l'ont essayé dans oes 

maladies jusqu'à présent incurables ; en somme, le hat-

chisch était sur le point de tomber dans l'oubli. 

Cependant, il possède des propriétés qui tiennent du 

prodige. Rien de ce qu'en ont dit nos romanciers n'est 

exagéré : il est bien vrai qu'administré convenablement, 

il place l'homme dans un monde idéal, qu'il développe des 

facultés qui restent assoupies en dehors de son action ; il 

est vrai surtout qu'il donne aux organes, à l'entende-

ment, un surcroît d'activité exceptionnel. 

Sous son influence, l'homme perçoit des sensations et 

les traduit par le geste, par la parole, mais perception et 

traduction sont affranchies de cet arbitre intime que nous 

appelons la conscience, de cette aptitude à juger si on 

fait bien, si on fait mal, de la volonté enfin de cacher une 

impression ou de diriger l'action des organes. Ces effets 

du hatchisch se prolongent pendant plusieurs heures. Il 

se produit entre eux des intermittences, pendant les-

quelles on revient à l'état normal. Ces éclairs de lucidité 

contribuent puissamment à former le jugement de l'ob-

servateur. 

On a varié de toutes manières les expériences : a des 

personnes sans infirmités, on a demandé d'imiter la sur-

dité, le bégaiement, la claudication, le contoumement 

des membres, le mutisme ; jamais il n'a été possible, ni 

pour l'auteur, ni pour ceux qui ont subi les expériences 

de conserver la volonté et de trahir la vérité pendant 

l'accès. , . , , ■ ,'. , 
Quant aux effets consécutifs de l'emploi du hatchisch, 

ils sont indifférons pour la santé. Après être rseté sous 

cette influence perturbatrice pendant huit heures, maxi-

mum de durée, on s'endort dans un calme parfait; le 

cerveau n'est nullement fatigué. . 
Il résulte donc de ces faits que l'usage de ce produit 

est Un moyen précieux pour distinguer les infirmités 

réelles des infirmités simulées. 
Une objection cependant se présente naturellement â 

l'esprit : « Vous avez administré, dit-on, le hatchisch a 

des personnes bien portantes qui n'ont pas pu simuler 

une maladie; mais savez-vous si ce produit administré a 

des malades, ne fera pas qu'un sourd en dehors de 1 ac-

cès entende pendant l'accès, qu'un bègue parle cerrec-

tement, etc.? » , . 
L'objection a été résolue encore par des expériences, 

et dans tous les cas les infirmités de l'état normal ont 

persisté sous l'influence de l'agent modificateur de la vo-

lonté. , , 
Il nous reste à indiquer la manière de procédera 1 ex-

périence; on choisit du hatchisch d'origine non suspecie, 

assez nouvellement préparé pour qu'il n'ait ^
as c,on J

 t 
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état de rancidité, en effet, il est indigeste et peut p» 

duire le vomissement ; la dose ordinaire est de quatre 

grammes délayés dans du café noir; on le prend à jeun, 

on mange une demi heure après comme à l'ordinaire. On 

tient celui qui a pris la dose dans une température de 

quinze à dix-huit degrés de chaleur. Les effets comm»-

cent à se produire d'une à deux heures après l'ingestion'. 

Il y a une période croissante pendànt une ou plusieurs 

heures, puis survient la période décroissante, qui ramène 

à l'état normal au bout de six à huit heures au plus. 

Quelques individus sont rebelles à l'influence du hat-

chisch ; dans ce cas, ils restent taciturnes et s'endorment, 

ou même aucun effet sensible n'est produit; mais dans la 

plupart de ces cas, une nouvelle dose répétée dans les 

vingt-quatre heures rétablit cette influence. 

L'auteur du procédé a porté sur lui-même la dose 

jusqu'à huit grammes, deux fois répétée en vingt-qua-

tre heures, sans le moindre accident consécutif. Dans 

aucun cas, il n'a vu le hatchisch bien préparé donner 

lieu aux accidens qui accompagnent d'ordinaire l'abus 
des substauces énergiques. 

Attentats à la pudeur.—Les lecteurs de la Gazette des 

Tribunaux savent'que des passions criminelles ont abu-

sé de l'état d'insensibilité produit par l'inhalation des 

vapeurs de l'éther ou du chloroforme. Ou se rappelle 

qu'une jeune fille, placée sous l'influence de ce dernier 

agent, pour l'extraction d'une dent, fut victime d'un at-
tentat de la part de l'opérateur. 

Est-il possible d'arriver à ce résultat au moyen du 

hatchisch ? Le hatchisch ne rend point insensible : il dé-

veloppe au contraire la perception des sens; il n'est pas 

possible de toucher une personne pendant l'accès, de lui 

parler, de lui faire entendre de la musique, sans qu'aus-

sitôt une vive impression de plaisir ou de peine se tra-

duise dans ses actes. Elle se défend avec vigueur des 

atteintes quelconques portées à son indépendance, et si 

ces atteintes prennent un caractère de violence ou de 

persécution, l'effet du hatchisch est détruit ; des momens 

jucides arrivent, et d'ailleurs, après l'accès, elle se sou-

vient vaguement d'abord, clairement bientôt, de tout ce 

qui s'est passé pendant l'influence. Des expériences faites 

sur ce point, il résulte en conséquence qu'il serait très 

difficile, sinon impossible, d'obtenir par cet agent plus 

de facilité, ou plus de sécurité dans le crime, qu'on ne 

pourrait obtenir de la même personne à l'état normal. 

Révélation de secrets. — Il n'en est pas de même à 

l'égard des choses qu'un individu aurait intérêt à tenir 

secrètes. La pensée se traduit sans réflexions sur les con-
séquences des révélations. 

' Abus de signatures. — L'ébranlement profond du sys-

tème nerveux, produit par le hatchisch, n'a jamais per-

mis, dans les nombreuses expériences faites, de tenir 

convenablement une plume et d'écrire d'une manière 

correcte. D'aiileurs, celui dont on aurait ainsi abusé se 

souviendrait du fait, dans le cas où la contrariété éprou-

vée par la demande ne serait pas venue ramener le sujet 
à l'état lucide. 

Imitation de la folie. — Rien dans la nature ne semble 

plus propre à donner à un homme en santé l'aspect d'un 

homme atteint d'aliénation mentale : incohérence dans 

les idées, gesticulations insensées, cris immodérés, pleurs 

suivis d'éclats de rire bruyans, tout le cortège enfin des 

symptômes de l'aliénation se présente sous l'influence du 

hatchisch, et comme il y a intermittence de lucidité, rien 

n'est plus capable d'induire en erreur celui qui, sans en 

connaître la cause, aurait à juger l'état présent de la rai-

son d'un homme soumis à l'influence de cet agent. 

En fractionant les doses, de manière à ne jamais placer 

l'individu dans le paroxisme des effets possibles, une fa-

mille ou des tiers intéressés, pourraient faire rejeter du 

nombre des citoyens, à titre d'aliénés, des individus bien 

portans. De même un coupable pourrait se procurer le bé-

néfice accordé par la loi à tout homme ayant agi sans dis-

cernement, en introduisant dans son alimentation desdo-
ses successives de hatchisch, 

En résumé, les préparations de hatchisch doivent dé-

sormais figurer dans le nombre des substances dont la 
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vente habituelle ou libre est interdite ; elles peuvent être 

d'un puissant secours dans les mains de la science com-

me agent modificateur de la volonté. Les médecins légis-

tes doivent se tenir en garde contre les apparences d'a-
liénation mentale produites ps,
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ZincVieille-Montag.. 2800 — 

Naples 5 0[0 c. Roth. — — 

3 OpOde l'Etat rom.. 85 7[8 

Espag.3 0[0 dette est. — — 

— 30i0detteint. 29 li8 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 99 lp3 

— 1842... 99 — 

— Bq. 1835.., — -

Emprunt d'Haïti — — 

Piémont, 5 0[0 1849. 87 60 

— Oblig. anc. 960 — 

— Obi. nouv. — — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. 
Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
court. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

9b 25 

37 90 

95 50 

57 90 

94 70" 

57 50 

93 53 

57 9J 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . — — Orléans à Vierz. 328 75 328 75 

Versailles, r. d. 203 75 203 73 Boul. à Amiens. — 

— r - g- 168 75 168 75 Orléans à Bord. m — 
Paris àOrléans. 827 50 822 50 Chemin du N.. 467 50 467 50 

Paris à Rouen.. 596 25 595 — Mont. àTroyes. — — 

Rouen au Havre 258 75 252 50 ParisàStrasbg. 358 75 360 -

Mars, à Avign. 212 50 Tours à Nantes, -268 75 267 50 

Strasbg.àBàle. 115 — 115 — 

Assurance contre le recrutement, maison Bœhler et C* 

(d'Alsace), établie depuis 1820, rue Lepelletier, n* 9. 

— Aujourd'hui mardi, au Tliéàtre-Italien, Nabucodonosor, 

du maestro Verdi, par Ronconi, Ferrari, Morelli et M™' Fro-

g«r. Vendredi prochain, grande représentation au profit des 

crèches de Paris et de la banlieue, à l'éclat de laquelle con-

courront les premiers artistes du Théâtre-Français ; le théâ-

tre de l'Opéra, avec Mm* Cérito et Saint-Léon ; le Thé>tre-Ita-

lb-n, avec le premier acte de Matilde di Snàbr'an, et le pre-

mier acte du Barbier, par l'élite de la troupe, Lablache, Ron-

coni, Lucchesi, Morelli, Mm"' Persiani et Vera. Enfin, pour 

compléter la fête, M. Alex. Dufaï a composé pour la circons-

tance une scène comique en vers intitulé? : Un Monsieur qu'on 

n'attendait pas, et qui sera jouée pir M11, Saint-Hilaire, spi-

rituelle actricequi, naguère encore, soulevait ies applaudisse-

mens dans les soubrettes de Molière à la Comédie-Française. 

M. Apollinaire de Konstki, le célèbre violoniste, a consenti à 

se faire en'endre une dernière fois à Paris pour cette œuvre 

de bienfaisance. Le prix des places ne sera pas augmenté. 

— A la Purt^-S -Martin, on annonce pour cette semaine la 

premièie représentation de Henriette Deschamps, drame en 

trois actes, rempli, dit-on, de sentiment et de situations vi-

vement intéressantes, et la reprise de Jucko, par M. Espinosa, 

l'excellent mime et le ravissant danseur comique. On assure 

que M. Espinosa égalera, dans ce rôle, le célèbre Mazurier, 

si même il ne le surpasse. 

— BAL DE BIENFAISANCE. — Il n'est bruit dans le m 
élégant que du splendide bal par souscription, p

ar
é «t ^ 

vesti, qui sera donné» la salta Her^, samedi prochain V'V 
vrier, sous le patronage de fa société philarmonique' d

 fé
~ 

ville de Paris, au profit des enfans d'artistes malheureux »? 

se procure des billets chez M. Herz, rue de la Victoire 2? 
prix pour une personne, 8 francs; pour deux personnes ii f ' 

billets de famille pour quatre personnes : 20 fr. ' 

— BAL PARÉ ET TRAVESTI DE L'ECOLE LYRIQUE. — Le m 

élégant a définitivement adopté les fêtes de nuit de l'Ecole0?'*' 

rique, 16, rue de la Tour-d'Auvergne (ancienne salle Mor 

Sainti). La présence assurée des plus charmantes actrice 6? 

Paris est un attrait qui assure de nombreuses adhésion8 

bal travesti de jeudi prochain, 7 février. On souscrit à Y ^ 

ministration, 16, rue de la Tour-d'Auvergne, et chez le3 

cipaux éditeurs dé musique. Prix du billet : 6 fr. 

SPECTACLES DU 5 FÉVRIER. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — M11 * de Belle Isle. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

1 Pria-

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

T MAISON RUE DU TEMPLE. 
Etude de M' MOLTLLEFARINE, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 164. 

Vente sur Hcitation, en l'audience des criées 

de la Seine, le mercredi 20 février 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 87. 

Cette maison est louée par bail principal 

moyennant 2,250 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M' M0UILLEFAR1NE, avoué poursuivent, 

rue Montmartre, 164 ; 

2* A M" Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62. 

™ MAISON boulevard DU TEMPLE. 
Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 45. 

Vente sur publications judiciaires, én l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 

instance dè la Seine, sise au Palais-de-Justice, à 

Paris, le mercredi 20 février 1850, dsux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard du Tem-

ple, 90, élevée de cinq étages carrés et d'un sixiè-

me en mansardes ; en bas, boutique (occupée par 

le Café des Mousquetaires.' 

Produit brut : 12,500 fr. 

Charges environ : 600 

11,900 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M* ROUBO, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 45; 

2* A M* Guidou, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Neuva-des-Petits-Champs, 
62 ; et pour visiter les lieux, au concierge de la 

maison. 

p-° MAISON QUAI JEMMAPES. 
Etude de M' GOISET, avoué à Paris, rueLouis-le-

Grand, 3. 

Vente aux saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, le 14 février 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, quai Jemmapes, 

230 bi». Mise à prix : 5,900 fr. — S'adresser : 1* 

audit M* GOISET, avoué ; 2° à M* Foarnier, no-

taire â La Chapelle-St-Denis. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Les administrateurs de la Compagnie du che-

nin de fer du Nord ont l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qu'une assemblée générale 

extraordinaire est -convoquée pour le mardi 5 

mars prochain, au siège de la société, à l'embar-

cadère, place Roubaix, à l'effet de statuer : 

1* Sur un projet de prolongation de la conces-

sion du chemin de fer de Paris à la frontière de 

Belgique et de ses embranchemens, ainsi que de 

la concession du chemin de fer de Creil à Saint-

Quentin ; 
2° Sur un projet d'exécution par la Compagnie 

d'un chemin de fer de Saint-Quentin à Erque-

lines par Maubeuge, et éventuellement sur un 

projet d'embranchement de 25 à 30 kilomètres de 

longueur à déterminer ultérieurement ; 

3° Sur les voies et moyens nécessaires pour 

l'exécution de ces travaux, ainsi que pour le 

paiement anticipé de la dette de la Compagnie 

envers l'Etat ; 
4* Enfin et éventuellement sur les modifica-

tions qu'il pourrait être nécessaire d'introduire 

dans les statuts de la société, par suit* notam-

ment des modifications de durée, travaux et paie-

mens ci dessus. 
La présente convocation est faite conformément 

aux articles 33, 34,35, 36 et 41 des statuts. Pour 

assister à cette assemblée générale, il faut pos-

séder 40 actions au moins, et les avoir déposées 

avant le 18 février courant à la caisse de la so-

ciété, place Roubaix, à Paris, ou chez MM. N.-M. 

de Rothschild et fils, à Londres. Chaque action-

naire a droit à autant de voix qu'il a de fois 40 

actions, sans néanmoins pouvoir réunir plus de 

dix voix. 

Paris. Outre l'intérêt de ses fonds, elle aura 

part dans l'établissement si elle le désire —S' < 

à M. LAM ..., rue St-Marc, 24, de 10 à 4 heure?'*' 

(3283) ' 

CAFÉ CHATAIGNE DES CÉVÉlïs" 
Economie, perfection et santé. Délicieux p

ur
 ' 

mêlé au café des îles. Signature LECOQ et BAR
1 

•ne, 

Ste-Appoline, 16. Détail, GROULT, pas. des P
4

nUe 

ramas, 3, et chez les princip. épiciers de France 

(VU ntCTBr trouverune personne pouvant dis 

Ull Uxiuliib poser de 25,000 fr. pour une ex-

ploitation de première nécessité; elle aurait toute 

garantie par PREMIÈRE HYPOTHÈQUE sur une pro-

priété de 100,000 fr. au moins, à trois lieues de 

GOIN, aux deux bouts des paquets, étiquette bl 

jamais rouge ou contref. En gros, GROULT 

HÉMORRHOÏDES. fepSe^ 
té, en les faisant fluer de suite comme si «Il 

Huaient naturell. DUVIGNAU , ph., r. Richelieu M 

(3178) ' 

RPVFTI Ç
 dT is

 u îr " ' mor
!
t

,
res

' Pendule, 
IUif£llLO cadres-horloges, tableaux et 

à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienne 

(3105) ' 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES CULTES. — UNIVERSITÉ DE FRANCE. 
Arrêté du Grand-maître de r Université de France, qui approuve et autorise I'ATXJLS tiNIVElSSEIj, de Mouzé. 

20 1 AU LIEU DI 101 Le Ministre au département de l'instruction publique et des cultes, Grand-Maître de l'Université, 
Vu la déclaration du Conseil de l'Université, en date de ce jour ; ouï le rapport sur un ouvrage intitulé ATLAS UNIVERSEL, HISTORIQUE ET GÉOGRAPHIQUE, par Houzé, arrête : 

Ledit ouvrage est admis pour être placé dans les bibliothèques des lycées et des collèges. 
Fait à Paris, le 1" juin 1849. Le Ministre de l'instruction publique, DE FALLOUX. 

Le chancelier de l'Université, THÉNARD. Le conseiller secrétaire du Conseil, GUIGNEAUT. Pour ampliation : Le chef du secrétariat, COLLIN. 

HISTORIQUE ET GÉOGRAPHIQUE 
Par A. UOUZÉ. 

POUR 20 F. AU LIEU DE 10 i F. JOk Jk JÈUUOkhJ VilAff UllMWiJ S^^l̂ T^ 
D0NNA8T LES DIVISIONS ET LES MODIFICATIONS TERRITORIALES DE TOUTES LES SATIOSS AUX ÉPOQUES IMPORTAMES DE LEUR HISTOIRE, AVEC USE NOTICE SUR TOUS LES FAITS HISTORIQUES ET L'INDICATION DES LIEUX OU ILS SE SONT ACCOMPLIS. 

101 (MES COLORIÉES IT RELIÉES ATLAS UNIVER 
Détails des 101 cartes composant VAllas universel, 

le seul avec lequel on puisse apprendre à la fois 

Vhistoire et la géographie. 

1* HISTOIRE SAINTE (14 cartes). 
1" carte. Paradis terrestre. 2. La Terre partagée aux 

fils de Noé. 3. La Terre de Chanaan au temps d'Abraham, 
4. Le Désert pour le voyage des Israélites. 5. La Terre-
Sainte en 12 tribus. 6. Sous Salomon. 7. Empire de Ba-
bylone à la fin de la captivité. 8. Royaume d'Israël et de 
Juda. 9. Royaume d'Hérode. 10. Palestine sous Constan-
tin, il'. Syrie et Palestine au temps de Mahomet. 12. Au 
temps de la première Croisade. 13. De la deuxième Croi-
sade. 14. De nos jours. 

«° EUROPE (80 cartes). 

HISTOIRE DE FRANCE (30 cartes). — 15. Gaule sous J. 

César. 1G. Gaule sous l'Empire. 17. Après la venue des 
Francs. 18. France BOUS Clovis(en 510). 19. Partagée par 
868 018(526). 20. Partagée après Clotaire (505). 21. Sous 
Pépin (760). 22. Empire de Charlemagne (7(i5). 23. Par-
tage de cet Empire (829). 24. France avant Hugues Capet 
(980). 25. Sous Hugues Capet (960). 26. A la mort de 
Philippe 1" (1108). 27. De Louis-le-Jeune (1180). 28. De 
Philippe-Auguste (1223). 29. De Saint Louis (1270). 30. 
De Charles-le-Bel (1328). 31. Sous Philippe-de-Valois 
(1349). 32. Après le traité de Bretigny (1350). 33. Après 
Charles-le-Sage (1380). 34. Après Charles V (1422). 35. 
Après l'expulsion des Anglais (1461). 36. Après Louis XI 
(1488). 37. Après François 1" (1547). 38. Après Henri 111 
(1584 . 39. Après Louis Xlll (1643). 40. Après Louis 
XIV (1715). 41. Après Louis XV (1779). 42, Sous Louis 
XVI (1787). 43. Empire français (1809). 44. La France de 

nos jours (1849). 

HISTOIRE D'ANGLETERRE (10 cartes). — 45. Grande-
Bretagne, sous l'Empire (IV" siècle après J .-C). 46. Après 
l'invasion saxonne (Ve a.). 47. Sous l'heptarchie (VI» 6.). 
48. Lors de l'invasion danoise (VIII* 8.). 49. Sous Al'rcd-
le-Grand (IXe s.). 50. Après l'invasion normande (XI" s.) 
51. Sous les Planlagenet (XIV e s.). 52. Pour la guerre 
des deux roses (XV 1 B .). 53. Sous les Tudor et Ie3 Stuart 
(1603). 54. Le Royaume-Uni de nos jours (1849). 

HISTOIRE DE GRÈCE ET D'ITALIE (16 cartes). — 55. 
Grèce et Asie-Mineure dans l'Antiquité. 56. Grèce et Ita-
lie après la fondation de Rome (V« siècle avant J .-C). 57. 
Grèce et Asie-Mineure (au IV' s.). 58. Grèce et Italie au 
temps d'Alexandre (lit" 8.). 59. A la prise de Rome, par 
Alaric (450 ans apiès J .-C). 60. Bas-Empire et royaume 
des Ostrogoths (VI" s.). 61. Id. et royaume des Lombards 

(VHI" s.). C2. Idem et royaume d'Italie (IX* s.). 63. Sous-
les Bulgares et Othon (Xe s.). 64. Lors de la conquête des 
Normands (XII* s.) G5. A l'époque des Croisades (Xlll* s.). 
66. Bas-Empire et Italie (XIV* B.). 67. (XV* s.). 68. Em-
pire ottoman et Italie. 69. Idem (XVUI* a.). 70, Turquie, 
Grèce, Italie de nos jours (1849). 

HISTOIRE D'ESPAGNE ET DE PORTUGAL (8 cartes). 
— 71. Espagne et Portugal sous le» Romains. 72. Avant 
les Visigoths (VI* siècle après J .-C). 73. Sous les Visigoths 
(VIII* a.). 74. Sous le kalifat de Cordoue (IX* s.). 75. 
Après sa chute XI* a.). 7.6. Pendant le royaume de Gre-
nade (XIII' au XIV* B .). 77. Après l'expulsion dei Maure» 
XVI" s.). 78. Espagne et Portugal de nos jours. 

HISTOIRE D'ALLEMAGNE (12 carte»). — 79. Germanie 
avant J .-C. 80. A la fin du V* s. 81. Sous les Rois 
francs (VI* au VIII* a.). 82. Après Charlemagne (731 à 

843). 83. Allemagne sous ses successeurs (à 911), Jt, 
Sous la maison de Saxe (à 1024). 85. Sous la main» 
de Franconie (à 1183 ). 86. Soua la maison de Soui-
be (à 1277). 87. Sous la maison de Habsbourg, etc. i 
1427). 88. Sous la maison d'Autriche (à 1612). 89. l'Al-
lemagne et la Pologne en 1788. 90. De no» jaurs. 

HISTOIRE DES ÉTATS DU NORD (4 cartes).— 91. R» 
sie, Suède, Norwége, Dassmarckau V* s. 92. A la ûadi 
IX* s. 93. A la fin du XIV* s. »4. De nos jour». 

3° LE* AUTRES PARTIES DU MOV 1)1 

(7 cartes). 

95. Asie au temps d'Alexandre'. 96. De Gengiskan. H 
Après sa mort jusqu'à nos jours. 98-99. Amérique, 100. 
Afrique. 101. Océanie. 

1<*Atlas est magnifiquement relié et orné «les plus délicieuses arahcsquctt enluminées d'or. Les Cartes sont coloriées a la main avec un soin tout particulier. 

Prix t **0 FRANCS et *85 fr. 50 c. pour recevoir FRANCO. 

L'édition de LUXE de l'Atlas, dite EDITION POUR ÉTRENNES, dorée sur tranche, avec vignettes or et argent, reliure encadrée, conte *5 FRANCS, et franco «8 fr. 50 c. 

S'adresser boulevard des Italiens, 'ï. maison li> marri-Latte: envoyer un mandat sur la poste à l'ordre de II. RISSE V. 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les actionnairea de la société anonyme LA GI-
RONDE , compagnie d'aasurances maritimes , dont le 
Biége est à Bordeaux, sont prévenus que l'assemblée gé-
nérale pour la reddition des comptes du deuxième se-
mestre 18*9 aura lieu le 20 février 1850, à trois heures 
et demie de relevée, dans une des salles de l'hôtel de la 

Bourse de Bordeaux. 

' J J M I IJ I J M \l J 

CtlON 1 f. 50, DRAGEES S f. 50, In-
' faillible» contre les écoulemens des deux sexes 

i plus anciens. Sûrs de ce remède, nous four-
niron* gratuitement les médicaments nécessaire* 

 | i la guérison de ceux qui ne seront pas guéris. 

Pu. ÏHAUMUR r. Cadet», r. Rambuteau it et tous les Pbar; 

A TOUTES LES DAMES. 
AVIS. — M. BAUSSAN fils, 30, rue Saint-Sauveur, 

apprête et remet à neuf, avec une rare perfection et à des 
prix modérés, les CHÂLES de laine, CACHEMIRES et au-
tres, quel que soit leur état de détérioration. 

On peut voir dana sea ateiiera de curieux échantillons 

de cette nouvelle industrie. 
M. Baussan vend, échange et achète toute espèce de 

chàlea d'occasion. (3301) 

SIROP PECTORAL DE LEBRUN , 
ai anciennement connu contre les rhume», toux, catar 
rhes, etc. : 1 fr. 25 c. le flacon, 10, rue Dauphine. 

(3313) 

«%S, Rue Saint-Martin. «*«S. 

SPÉCIALITÉ DE CHAUSSURES 
EN CAOUTCHOUC VOECANISÉ. 

La maison PERRONCEL , qui la première a travaillé et 
perfectionné la chaussure en caoutchouc, se recommande 
ioujours par sa bonne confection et la modicité de ses 
prix. Ses chaussures sont en même temps solides, élé-
gantes et très légères; elles ont des semelles en cuir, ce 
qui fait qu'on ne glisse-nullernent avec. Cette chaussure 
doit être très rechi-rchée par ces temps de neige, puis-
qu'elle préserve entièrement de l'humidité et par consé-
quent du froid aux pieds. — NOTA . Cea chaussures se 
raccommodent parfaitement. (3268) 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans , boulevard Saint-Denis, 19* 

JOLIES CHASÏRRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPARTEMEXS depuis 50 fr. 

SIROP LAROZE DECORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Toujours en flacons spéciaux portant tel signature et caelitt 

De J.P. LAROZE PH . rue Nve-des-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des intestins, 

il enlève tes causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhéeella dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampesd'estoraac ; abrège le6 convalescences. Broch.gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

A LOUER «OO FR* 

Rue de la Cité, 19, près le Palais-de- Justice, 

Un joli appartement complet et moderne,»' 

deuxième étage, sur le devant, avec fenêtres 9 

la nouvelle rue de Constantine. 

S'adresser au concierge. 

L» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la GAZETTE DKS TRIBUNAUX. LE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

D'un jugement arbitral rendu le» 18 
octobre, «t 4 décembre 1849, enregis-
tré et dûment revêtu de l'ordonnance 
d'exequaiur de M le président du Tri-
bunal civil de i" instance de la Seine, 
]e 22 janvier 1850, aussi enregistré», il 
a été extraites qui suit : 

La société en nom collectif, ayant 
eiisté entre M. irançois-Pierre Agnan 
LABOT atnà, demeurant à Montrou-
ge, rue de Vanves, 27, et M. lean-Bap-
liste-Aaguste ^.ABOT jeuue, demeu-
rant à Vaugirard, rue du Cherain -de-
Fer, 93, pour travaux de terrassement 
et d'appareils pour le gaz, dont le aiége 
était à Paris, rue de Bussy, 4, est dis-
soute à partir du 16 octobre dernier, 

as. cordonoier, demeurant à Paris, 
ru î Cuabannais, 10, a été noaamé li-
quidateur, avec tous pouvoirs néces-
saires pour taire les recouvremeas et 

acquitter les dettes sociales. 
P8UT extrait : - , . 

LABOT aîné. (1JO0) 

Cabinet de M. Pierre-Joseph GUILLET, 
rue tieuve-St-Mavtin, 9. 

D'un aote sous seiogs privés, fait en 
onze double à Paris le 22 janvier 1350, 

enregistré le 30 et déposé, 
11 appert que Us citoyons : 
i» Denis BARBIER, demeurant i Pa-

ris, rue Aubry-le Boucher, 5; 
2» Pierre CRLLIER, demeurant à Pa-

ris, qnaiSt-Michel, 27; 
e=3" Joseph GAUTHIER, demeurant à 
Paris, rue St-lacques, 143; 

e« François HUISSE, demeurant à 

Paris Tue Kar-du-Bec, 16; 
5> Jean JAXET, demeurant à Paris, 

rue Bailleul, 5; 
6« Louis RAGOT, demeurant à Pans, 

Tue de la Tonnellerie, 39; 
7" Charles MOTEREAU, demeurant a 

Paris, rue S'.-Honoré, 141; 
S» Henri BONET, demeurant à Pari», 

rue de l'Echelle, 7; 
90 Jean-Pierre BROSSE, demeurant 

à Paris, rue St-Victor, 31; 
9» André LECURET, demeurant -a 

Péris, rue Montmartre, 76; 
10° Charles DERVIN, demeurant i 

Paris, rue Chapon, 7 ; 
Tous ouvriers cuisiniers; 
Ont formé entre eux une association 

en nom collectif pour l'exploitation de 
restaurant, sis a Pari», rue St- Jacques, 

60, et rue Racine, le. 
Ladite association s'est proposé un 

but philanthropique : elle a pour ob-
jet, par l'établissement de restaurans, 
dsv nir en aide à tous les citoyens; 
ces élabiissemens seront, en effet, par 
leur confortable et la modicité des prix 
de consommation, un bienfait pour 
las classes peu aisées. 

La durée de l'assoeiaiion sera de 
neuf ans, qui ont commencé a courir 
du i" décembre 1849 pour finir le i«f 
décembre isss. 

Le siège de l'association est à Paris, 

rue St-Jacque», 160. 
La raison sociale est GAUTHIER 

et C*. 
Les opérations de l'association seront 

faites au comptant. 
Le capital sociai est de huit mille 

deux cents franc». 
Le citoyen Joseph Gauthier est gé-

rant de l'association et a la signature 
sociale. Les citoyens Ragot et Jane!, 
gérans adjoints, auront, en cas d'em-
pècbement du gérant, la signature so-

ciale. 
Tous pouvoir» ont été donnés au 

porteur d'un extrait dudit acie pour 
faire les publications et remplir les 

formalités voulues par la ioi. 

Pour extrait : 
J. GUIIXIT . (1201) 

Cabinet de M. H. DURAND-MORIMBAU 
avocat, rue de Lancry, 10. 

D'une sentence arbitrale, en date du 
23 janvier 1850, rendue exécutoire et 
enregistrée. 

Entre M. François-Victor BOIS, ingé 
nieur civil, demeurant à Pari», place 
du Havre, 14 i 

M. C ALLE Y SAINT-PAUL DE SIX 
CAY, demeurent à Paris, rue Neuve-
des-Mathurins, 38 ; 

Et M. Jean-Marie-Edme-Félix-Amé de 

SAINT-DIDIER, demeurant i Pari», rue 
du Marché-d'Aguesseau, i ; 

Il appert : 
1* Que la société en noms collectif» 

i l'égard de M. Victor Bois, et en com-
mandite i l'égard de MM. «e Sincay et 
de saint-Didier, formée entre les sus-
nommés pour l'exploitation d'un éta-
blissement de fonte malléable, à Paria, 
rue FonUine-au-Roi, 39, par acte aous 
seings privés, en date du 19 juillet 
1847, enregistré et publié, a été dis-
soute i compter du 23 janvier isso ; 

2° Que M. Victor Bois, ancien gérant 
de la société, et H. Laurent Raillard, 
demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 
Te, ont été nommés liquidateurs de la 
société, à l'effet d'agir conjointement. 

Pour extrait : 
H. DEBAND-MOS13IB1.U. (1302) 

gociant, demeurant a Paris, rueMarie-
Siuart, s, d'une part; et M. Guillaume 
DURAND, négociant, demeurant aussi 
a Paris, rue Marie-Stuart, t, simple 
commanditaire, d'autre part; pour 
l'exploitation du commerce de cuirs en 
poils, et sou» la raison «ociale Alphon-
se DURAND et C*, a été déclarée dis-
soute a partir du i" février 1850, et 
que M. Alexandre-Adolphe Roussel, de-
meurant à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 
46, a été nommé liquidateur, fous la 
surveillance da M. Guillaume Durand. 

Pour extrait '■ 
G. DURA3D. (1305) 

Par acte sous signature privée, fait 
double i Paris, le 24 jaavier 1850, en-
registré à Paris, le 25, f° 73, c« 4, au 
droit de 5 fr. 50 e.,M. Eugène-Edouard 
BROCHE, commis-négociant, demeu-
rant à Audricourt (Seine-Inférieure) , 
et M. Thomis-François DUVAL, aussi 
commis - négociant, demeurant à Beau-
mont-le-Roger (Eure), ont formé une 
société en nom collectif pour le com-
merce de draperies et de nouveautés. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
Saint-Honoré, 53. 

La durée de la société est de douze 
années, commencées la 15 janvier 1850 
pour finir la veille de pareil jour de 
l'année 1882. 

La raison et la signature sociales 
sont : BROCHE et DUVAL. 

Chacua des as ociés aura la signa-
ture sociale. La société sera gérée et 
administrée par l'un ou l'autre des as-
sociés. 

Pour extrait .-
BROCHE. DUVAL . (1303) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 30 janvier 1850, dû-

ment cnregiltré, 
11 appert : 
Que la société en commandite for-

mée entre M Alphonse DURAND, né-

Suivant acte passé devant M* Mo-
reau, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le 26 janvier 18SO, por-
tant cette mention : enregistré a Paris, 
9« bureau, le 31 janvier U50, folio 199, 
recto, case 6, rtçu 5 fr., décime 50 c, 
signé Delaehevalerie. 

M. Pierre-Louis-François LÉVÈQUE 
de VILMORIN, 

M. Louis-Valère LEFEBVRE, 
Et Joseph-Laurent BERNARD, 
Tous trois marchands grainiers et 

seuls associés de la maison de eom-
meice VILMORIN, ANDRIEUX et C*, 
demeurant à Paris, quai de la Mégisse 
rie, 30; 

Ont exposé qne : 
Suivant acte passé devant ledit M 1 

Moreau et son collègue, notaires a Pa 
ris, le 5 avril 1 843, onregistié et publié 
conformément à la loi, moadit sieur de 
Vilmorin; M. Louis-Ladislas Lacroix, 
demeurant alors i Paris, quai de la 
Grève, 63, et mondit sieur Lefebvre, 
ont formé une sooiètô en nom collec-
tif, sous la raison sociale VILMORIN, 
ANDRIEUX et C*, dont le siège eit a 
Paris; 

Que cette société avait pour objet le 
commerce des graines, arbres et plan-
tes, et particulièrement l'exploitation 
des affiires de la maison Vilmorin, An-
drieux et C", desquelles affaires, ainsi 
que du fonds de commerce de ladite 
maison, M. Lévêquo de Vilmorin était 
et demeurait propriétaire; 

Que ladite société a commencé le 1' 

juillet i !43; ' 

Que ta durée a été fixée, savoir ; 
pour M. Lacroix seulement à trois an-
nées, c'esl-i-dire juiqu'au 1" juillet 

1S4G; 

Et pour MM. de Vilmorin et Lefeb-
vre à douze années, qui expireront le 

l* r juillet 1855; 
Qu'il a été convenu que mesdits 

sieurs de Vilmorin, Lacroix et Lefeb-
vre auraient la sigoature et en feraient 
usage séparément; 

Que tous eflets de commerce créés 
ou endossés par l'un des associés, sous 
la raison sociale, porteraient éuoncia-
tion de la cause et que celte cause de-
vrait uniquement être relative à la so-
eicté; 

Que tout engagement étranger a la 
société, même contracté sous la raison 
sociale, ne pourrait obliger que l'asso-
cié signataire, sans préjudice de tout 
dommages-intérêts envtrs ses coasso-

ciés; 

Que, depuis, par suite de la sortie de 
ladite société de la part de M. Lscroix, 
et aux termes d'un autre aete passé de-
vant ledit M* Moreau et son collègue

? 
le 16 juillet 1849, enregistré et publie 
conformément Jt la loi, M. Bern«rd, 
susnommé, a été admis, à partir du l" 
juillet dernier, comme associé en nom 
collectif dans ladite société Vilmorin, 
Andrieux et C*, et ce, dan» la propor-
tion et avec les stipulations exprimées 
audit acte d'adjonction; 

Qu'après cet exposé; 

MM. de Vilmorin et Lefebvre ont dé-
claré consentir par l'acte présentement 
extrait, qu'i partir dudit jour 1" juil-
let 1849, et jusqu'au 1" juillet 1855, 
époque fixée pour l'expiration de. la-
dite société Vilmorin, Andrieux et C*, 
M. Bernard, leur coassocié, ait et con 
serve la signature sociale de ladite so 
ciélé pour en faire usage séparément, 
comme chacun de mesdits sieurs de 
Vilmorin et Lefebvre, et ce, dans les 
limites et sous les conditions stipulées 
en l'acte constitutif de société du 5 
avril 1843, et ci-dessus rappelées. 

Pour faire publier l'acte présente 
ment extrait partout où besoin serait, 

tous pouvoirs nécessaires ont été don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait de cet acte. 

Pour extrait. (1304) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

CO.WOCATIOSS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rmdrt au Tribunal 

ir commerce dt Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS . 

Du sieur GOMBAULT, personnelle-
ment, charpentier à Belleville, rue de 
Paris, 84, le » février à 2 heuras 1 12 
[Ss° 9044 du gr.]; 

Du sieur HEROUARD (Hagloira-Ho-
noré), paveur et md de vins â Cour-
bevoie, le 9 février à 10 heures 112 
[N* 9249 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affinnatim de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs TEISS1ER et SCHMIDT, 
exploitant le Cbâteau-Rouge, barrière 
Rochechouart, demeurant rue de Gre-
uelle-St-Hoaoré, 47, le » février i 2 
heures 1(2 [H* 9138 du gr.]. 

Du sieur TEISSISR (Charles-Adol-
phe), personnellement, associé pour 
l'exploitation du Château-Rouge, de-
meurant rue de Grenelle-St-IIonoré, 
47, le 9 février à ï heures 1)2 [N* 9139 
du gr.]. 

Du sieur SCHMIDT (Louis-François 
personnellement, associé pour le Châ-

teau-Rouge, demeurant rue de Gre-
nelle-St-llonoré, 47, le 9 février i 2 
heures i |2 [N* 1140 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur\ 

la formation du cancordat, ou, s'il y m 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

cl, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnut. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Stnt invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jaur, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sammes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LAMARRE (François-Eloi), 
taïenoier, rue Grenier-St-Lasare, 6, 
entre les maint de M. Boulet, passage 
(aulnier, 16, syndic de la faillite [N* 
927« du gr.]; 

Pêur, en conformité de l'article 491 

de la lai du 28 mai l838, être procédé 

à la vérification des créances, gui com 

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24 janvier 1850, qui 
reporte au 1" juillet 184» l'ouverture 
de la faillite du tieur GRCNY (Victor-

Aleiandre), épicier, demeurant i Pa-
ris, rue de la Fidélité, 23 [N* 8688 du 
fa.]. 

ASSEMBLÉES DU 5 FÉVRIER 1850 

Niur HEURES : Tripet, traiteur, clôt. 
— Davaut, entrepreneur de bâti-
mens, id. — Marais, négociant en 

draps, conc. 

OI<ZE HEURES : Moisau, teinturier, id 

-Labord», maître d'bôteU' , 

id. — Bron, fab. de coton, m. 
Chigniat, charron »«rrurl!,Y

ri
a, 

Dame Vallet-Cornier et C', «"V^ 
de bronze», affirmation aprii .. 

C»B HEU»E : Levecq, m*r6r iiurJl 
Baquet, épicier, sjnd. - » 
md1 deebâïes.vérif. - Dîme 
bille, «cédée, mde de eols,.

 [1<(! 
Berton, ^ersonnellemedt,

 ||ff
. 

id. — Berton, liquidateur, , |:( 
id. - Berthault et f«m?» e ' "

i(
ï 

modes, id. - Damé B»rM; ^ 
modes, id. - Datne Lafol'*' 1"' 

hôtel garni, id. „
r

„>ri«'i 
TROIS HEURES ; Faiié, 

— Vasseur, entrep. i " n« " ̂  
et d'un lavoir, conc.-»»""' 

rem. a huitaine. 

Décès et inhuD»8* 1 

Du 2 février 1850. — , ^' 
5* ans, allée det Veuv»».

 lrtS
»/ 

Tessier. 7» ans, rue de Chau ^ 
M.. Baudouin, 2, an», rued^^ 

60* 2«. -M. Laroue, 7» «"■■ rB.e„ 
lin», i«. -Mlle Clémence, 6»^-
de l'Echiquier, 42. — »■ \ nr*' 
an», rue Tiquetonne, »;

 ierr
o*v; rue 

an», rmoi uti"-- a 
-- M. Jeannau, 51 ans, ■ cM 

toire-St- Honoré, 4. — ,«.---
28 ans, rue des Viniigr'f™ 
veuve Aubert,»5 ans, »«

 2
£ 

Villeneuve, 24. - «• ® d(\t 
rue deCharonne, 97. -
83ans,faub. St-Antom., ^> 

Buielin, 88 an», "?« ^g,,., t» £ 

therine, 2. - M *° , Mm» V 
place de» Voige»^-.,

 ln
,ii»»«'-place des Voige». .ntil**'.'» 

Leroy, 70 M».>-f
 ru

'/deS»C' 
M Ac'loque, 20 ans, rue

 0 J 
_ M. Mansour, « »»»• „ »»»y 

feuille, 13. - M- « ^inll-r," 
Gracieuse, 46. — Mu" , Gracieuse, 
rue d'Enfer, 3S 

Enregistré à Paris, le Février 1850, F. 

Reçu un frime dix intime*. 

LMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THUR1NS, 18. 

A GUïOT' 
Pour légalisation de la signature A-

te ipwre du !•» arrondit*08114* 

 ^iïi'A 1 ' iiV*j . . . ' 


